
TUNISIE. CHRONIQUE INTÉRIEURE 

Noureddine SRAIEB 

La scène politique tunisienne a connu en 1992 des événements im
portants suscités par l'action des mouvements intégristes d'an-Nahrlha et 
la réaction de la Ligue tunisienne des droits de l'homme à la nouvelle loi 
sur les associations. 

De nouvelles réformes touchant le système éducatif tunisien ont été 
entreprises alors que sur le plan économique, le pays a connu un redres
sement important après le marasme survenu pendant et à la suite de ta 
guerre du Golfe, notamment au niveau du tourisme. 

Nous examinerons in fine la situation des partis politiques d'oppo
s ition et leurs relations avec le pouvoir. 

Ce sont ces divers aspects que nous aborderons dans le cadre de 
cette chroni que qui devra être complétée par la lecture de la chronique 
juridique du présent Annuaire. Afin de ne pas alourdir cette contribution, 
nous ne procéderons pas à des renvois infra-paginaux. Nous signalons 
cependant. que pour son é laboration, nous avons utilisé diverses sources 
documentaires dont le bulletin de l'AFP 1992, Jeune-Afrique 1992, Country 
Report, Tunisia . Malta n" 1-4, 1992, Le Monde 1992, La Presse de Tunisie 
1992 , Journal officiel de la République tunisienne, Rapport annuel de la 
Banque centrale de Tunisie. 

Les intégristes e t le pouvoir 

Dans la chron ique de l'AAN de 1991, Z. Daoud a longuement évoqué 
les relations conflictuelles qu'entretenaient le pouvoir et les Islamistes 
d'an·Nahdha. Ces relations, au lieu de s'améliorer, ne firent qu'empirer. 
La méfiance du pouvoir devint de plus en plus grande', à juste titre nous 
semble-t-il, à l'égard de ceux qui désormais pouvaient trouver un soutien 
actif auprès du Front islam ique du salut algér ien après les élections de 
décembre 199 1, alors qu'i ls jouissaient du droit d'asile qui leur était 
accordé par les autorités algériennes. Des rumeurs laissaient même ente n· 
dre que des Tunisiens entrainés par l'armée afghane étaient installés en 
Algérie, prêts à men er des attaques terroristes sur le territoire tunisien. 

L'inquiétude diminua lorsque Mohamed Boudiaf succéda à Chedli 
Benjedid à la tête de l'Etat algérien et que le FIS fut déclaré illégal. C'est 
ainsi que le ministre algérien de l'intérieu r, Larbi Be lkhir, se rendait à 
Tunis au mois de mars pour discuter avec son homologue tunisien Abdallah 
Qa ll al des moyens les plus appropri és pour lutter contre les groupes 
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d'opposants islami stes en prenant notamment des dis pos ition s communes 
aux fronti ères afin d'éviter les infiltrations de groupes te rroristes aussi 
bien d'un côté comme de l'autre. Auparavant, le ministre tunisien des affai
res étrangères adressait une lettre à la commission des droits de l'homme 
des Nations-unies à Gen ève pour dénoncer le ~ phé nomè ne d'extrêmisme 
rel igieux » qui , déclare-t-il, «exploite l'atmosphère de démocratie pour me
nacer la stabilité sociale, propager le chaos, dan s le but d'imposer une 
idéologie totalita ire au nom de la démocratie H . Il s'agissai t pour le pouvoir 
en 'l'unisie d'interna tionali ser la lutte contre l'intégri s me re ligieux ct ceux 
qui le soutiennent de l'extérieur. au point de dénoncer « l'intern ationale 
intégriste». 

Certes, le pouvoir avait l'approbation de pays tels que la France et 
les Etat s-U nis, soucieux d'une stab ilité politi que dan s la région. Par contre 
ces mêmes b'Toupes disposaient du soutien actif d 'autres pay s don t le Sou
da n et l"Afghani stan. par l'intermédiaire du FIS en Algérie. 

Les droits d e l'homme e n question? 

Si le Président Be n Ali a toujours a ppe lé il travers ses discours il 
une libéra li sation du systè me politique et à sa démocratisation, par l'ins
tauration de l'Etat de droit, les é vénements survenu s par la suite et les 
mesures prises en vue de contre-carrer l'action des islamistes risqu ent 
d'avoir des effets pervers et de r eporter à plus tard encore l'ouverture 
ta nt attendue. Cela pounait avoir des répercussions s ur le plan intérieur 
mai s égale ment au nivea u inte rnational où les partenai res économiques 
euro péen s de la 'l'uni sie semblent so umettl'e leul' coopération et l"octroi de 
leur aide ft un re spect plus grand des droits de l'homme, mê me si au nom 
de ces mê mes dl'oits ces Etats continuent d'abriter les leaders des mou
veme nts islam istes don t on peut légitimement doute r de leur respect de 
ces droits si l'on considère cc qui se passe en Algérie, en Iran ou au Soudan. 
pour ne citer qu e ces pays. 

C'est ainsi qu'une loi sur les associations a été votée par la Chambre 
des dé putés et publiée au J ournal offi ciellllllisien du 3-7 avril 1992. La 
loi établit une nouvelle classifica tion des assoc iations en huit catégories 
dont une à «caractère général ». Elle inte rdit, par ailleurs, le cumu l de 
responsabilités au sein des grou pe me nts politiques et des associations amsi 
qu'à toute pe rsonne pl'ivée de ses droi ts politiques et civiques d'adh érel' 
il une association à caractère général. Les association s doivent sc confor
me r à ces di s pos itions un moi s apl'ès l'entrée en vigueur de la loi, faute 
de quoi elles sera ient considérées comme di ssoutes. 

Cette loi ne visait pa s explicitement la Ligue des droits de l'homme 
mai s cc fut elle qui en subit les conséquences . En e ffet. le bureau de la 
Ligue comprenait bien des membres responsables de parti s de l'oppos it ion, 
nota mme nt. D'autre part, la Ligue pratiquait une politique d'adhésions 
sélectives. Fond ée en 1977, elle comptait 4 000 membres envi l'on. Elle était 
l'a ssociation de ce type la plu s ancienne du mond e al'a be. Son com ité 
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directeur songea dans un premier temps à geler l'activité de ses membres 
ayant des responsabilités dans un parti politique. Finalement, il décida 
de s'opposer à la loi, estimant que celle-ci était destinée à mettre fin à 
l'autonomie de la Li gue, sachant, par ailleurs, que son Président, M. 
Moncef Marzouki avait été interpellé et interrogé le 31 janvier sur des 
déclarations faite s à une radio étrangère et ~ qui portaient atteinte au 
corps de la magistrature ct à l'ordre public ~ . 

Refusa nt de se sou mettre aux exigences de la loi, la Ligue fut jugée 
illégale ip.ço facto à compter du 13 juin à minuit. Alertée par la nouvelle 
situation, l'opinion internationale réagit notamment par la voix d'organi
sations telles que la Fédération internationale des droits de l'homme et 
surtout du secrétaire géné ral de l'organisation ara be des droits de l'homme 
et de l'Union des juristes arabes qui se sont rendus à Tunis sollicitant du 
Président Ben Ali de mettre un terme au litige. Le Président de la Répu
blique ré pondit positivement à la requéte de ses interlocuteurs. Mais ce 
n'est que plus tard qu'il finit par autoriser la Ligue à se réunir dans ses 
locaux en vue de la préparation de son prochain con grés extraordinaire. 
Cette décision avait été confirmée au juriste sénégalais Adama Di ang, 
Secrétaire gé néral de la com mission internationale des juristes accompa
gné d'une délégation dont faisa it partie Mona Rishmawi, directrice du Cen
tre pour l'indépendance des magistrats ct des avocats (CIMA), reçus par 
le Présiden t Ben Ali 

Outre la Ligue des droits de l'homme, le pouvoir eut des démêlés 
avec Amnesty international qui , à la suite de condamnations de militants 
islamistes, publia un rapport dans leque l elle faisa it état d'atteintes aux 
droits de l'homme et de tortures dont auraient été victimes les condamnés. 
Le pouvoir réagit e n saisi ssant dans les locaux de l'organisation des livres 
et des publications distribués ~ sans respect du dépôt légal. * 

Par ai ll eurs le Président Ben Ali demandait un second rapport au 
Co mité su périeur des droits de l'homme et des libertés fondamentale s, créé 
en 1991 et présidé par M. Rachid Driss, ancien diploma te jouissant du 
respect de tous . En effet, un premier rapport admettait qu 'il y avait 
atteinte aux droits de l'homme de la part de fonctionnaires ~ trop zélés ", 
rejetant toute pratique globale de torture dénoncée par Amnesty interna
tional. 

C'est a insi que le deuxième rapport affirme que 116 membres des 
se rvices de sécurité ont été jugés coupables d'atteintes aux droi ts de 
l'homme, l'un d'entre eux ayant été condamné à cinq ans de prison, les 
autres à des pe ines correspondant à la gravité de leurs actes. Le rapport 
ajoute que le ministre de l'Intérieur a pris des mesures importantes pour 
sauvegarder les droits de l'homme de mandant notamment à la police de 
~ traiter les citoyens avec courtoisie ct civilité et d'utiliser la fermeté uni
quement dans les limites autorisées par la loi ~ . 

Allant bien au-delà, le gouvernement tunisien invita le secrétaire 
général d'Amnesty international à la tête d'une délégation de son organi
sation qui a été reçue par le Président Ben Ali en personne pour discuter 
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du contenu du rapport publié au mois de mars par Amnesty, niant les 
fait s rapportés dans te rapport et accusant l'organisation d'avoir une atti 
t ude partisane . Les membres de la délégation ont, d'autre part, été reçus 
par d'autres ministres dont ceux de J'Intérieur, de la justice et des affaires 
étrangères. 

La lutte contre les Is la mi s tes 

Ces démarches du Gouvernement t unisien pou r se défe ndre conu'c 
l'image que veulent donner de lui certaines organisations humanitaires 
ne ['ont nullement intimidé ni atténué son ardeur à vouloir en découdre 
avec le mouvement is lamiste. C'est ainsi que les 9 et 10 juillet deux procès 
son t ouverts contre des islamistes accusés ~ d'actes terroristes et atteinte 
il la sûreté de l'E tat .. , tandisqu'un second procés concernait un groupe 
intitulé . les co mmandos du sacrifice. ~ 

Ces procès qui durèren t envi ron un mois s'achevèrent par de sévèr'es 
condamnations. C'est ainsi que trente-cinq condamnations à la prison à 
vie furent prononcées contre les dirigeants du mouvement an-Nahdha dont 
son leader Rached Ghannouchi et son chef militaire Mohamed Chammam, 
jugés par contumace; cent vingt-!Sept conda mnation s de un à vingt-quat re 
ans de prison et neuf acquittements, mais cinq personne s seulement sont 
relachécs, les quatre autres étant retenues pour d'autres délits. 

Quant aux cent-huit membres du Commando du sacrifice , ils ont été 
condamnés à des peines allant de la per pétuité pour onze d'entr'e eux, 
quatre-vingt douze de un à vingt-quatre ans de pri son e t cinq acquitte
ments. Il est à signaler que les peines de mort requ ises contre certains 
conda mnés par le procureur militaire n'ont pas été rete nues. La volonté 
du pouvoir de ne pas donner prise aux critiques de l'Etranger nou s paraît 
probable, mais celles-ci ne tardère nt pas à venir de divers milieux . 

Ce fut, par exemple, la réac t ion d'Amnesty international qui estime 
que de nombreuses confessions fure nt obten ues sous le coup de la torture 
ou de l'Association Middle East Watch basée aux Etats-Un is qui a condam
né ce qu'elle a appe lé un • un procès de masse entaché de partialité .. 

Quant à Rached Ghannouchi, leade r d'a n-Nahd ha , qui a demandé 
l'asile politique au Royaume-Uni, il a qua lifié le procès " d'injuste et injus
tifié .. eL a déclaré qu'il œuvrait pour établir un large front démocrati que 
d'opposition lequel incluerait des personnalités tunisiennes en exil, parmi 
lesquelles Mohamed Mzali, ancien Premier ministre de Bourguiba et 
Ahmed Bennour, ancien chef des services de sécurité. 

Le pouvoir déclara it, de son côté, qu'il en était fait du mouveme nt 
islamiste dont il con t inue, néanmoins, à pourchasser les mili tants, pui sque 
le journal at>-Saba~l du 22 septe mbre rapporte que dix arrestations ont 
été efTectuées à Si di Thabet où la police a découvert des tracts et des 
explosifs tandis que le 10 septembre le journ al Le Temps rapporta i ~ qu'un 
réseau de mil itants islam istes a été démantelé près de Sakie t Sidi You ssef, 
à la frontière a lgérienne. 
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Au-delà des poursuites policières et d'autres mesures coercitives pour 
lutter contre le mouvement islamiste, il semble que le Gouvernement et 
le Président Ben Ali, en particulie r, soient toujours soucieux de préserver 
les droits de l'homme si l'on prend en compte les modifications apportées 
au statut du Comité supérieur des d roits de l'homme et des libertés fon
damentales dont le Président peut, selon le décret 92-1241 du 10 décembre 
1992, visiter des centres de prévention «en vue de vérifier le degré de 
respect des lois et des règlements organisant la garde à vue, l'emprison
nement, l'hébergement ou l'observation des mineurs». Le décret 92-2142 
de la même date institue, quant à lui, la médaille du Président de la 
République pour les droits de l'homme. 

Occuper le te rrain des Islamistes 

Désormais l'Etat se veut l'unique défenseur de J' Is lam et des prati
ques musulmanes. Ainsi, dans un premier temps, Je secrétariat d'Etat aux 
affaires religieuses est promu au rang de ministère, visant à consolider 
la lutte contre les islamistes et à conforter Jes préceptes et valeurs de 
l'I slam. 

Le décret 92-86 1 du 11 mai 1992 porte création du prix du Président 
de la République pour les études islamiques, destiné à récompenser Je 
candidat qui «présente ta meilleure étude en sciences islamiques contri
buant à e nrichir et a nimer l'esprit rénova teur et à propager et con solider 
les valeurs de modération et de tolérance ». 

Pour éviter que le mouvement islamiste, il est vrai maintenan t déca
pité, n'occupe Je champ social, comme ce fut le cas en Algérie ou en Egypte, 
quatre-vingts restaurants du cœur ont été ouverts pour accuei llir quatre 
mille et cent personnes, en signe de solidarité nationale, durant le mois 
de ramadhan, dans les quartiers popula ires où le Président Ben Ali n'hé
site pas à aller rompre le jeûne. 

Certains peuvent y voir une pratique démagogique du Chef de l'Etat. 
Il est, cependant certain que ce genre de pratiques est hautement apprécié 
par les Thnisiens qui y voien t l'intérêt porté par le Chef de l'Etat aux 
populations les plus défavorisées au même titre que les visites inopinées 
qu'il effectue dans les régions les plus déshéritées et les plus éloignées 
du pays et à la suite desquelles des solutions sont apportées aux besoins 
les pl us urgents de ces populations. 

L'aspect symbol ique n 'est pas négligeable à travers ces opérations. 
Mais les Thnisiens y voient un rapprocheme nt du pouvoir du citoyen, rap
prochement dont il a ét é sevré pendant fort longtemps, au moins depuis 
que le Président Bourguiba a été isolé des citoyens par ses plus proches 
collaborateurs beaucoup plus préoccupés, a lors, par les problèmes de la 

Ces mesures diverses furent suivies d'autres qu'E. Van Buu examine 
dans sa rubrique législative et sur lesquelles nous ne reviendrons pas ici, 
sinon pour signaler la création d'un secrétariat d'Etat chargé des affaires 
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de la femme et de la famille, signi fiant ainsi la fidélité du gouvernement 
à la ligne politique t racée depui s 1956, lors de la promulgation du code 
du statut personnel qui fut, à maintes reprises, attaqué par les Is lami stes 
et que les femmes ont, elles-mêmes . farouchement défendu à travers leurs 
diverses organ isation s. 

Revenon s, cependant. à d'autres aspects de la politique gouve rne
mentale 

Ln vic culturelle 

Au niveau de l'i nformation et de l'audio-vi sue l, signalons la mi se e n 
marche de Canal-Horizon , le 22 janvier à Tuni s. Il s'agit d'une filiale de 
Canal + qui diffuse pendant dix-neuf hemes par jour dont troi s heures en 
langue arabe. Le capital est majoritairement tuni sien (60 l'J), Canal Hori
zon di sposant de 15 'h . le reste revenant il des invest isse urs français. 

Toujours dan s le cadre de la coopé ration franco-tunis ienne, signalons 
les visites en février de Madame Catherine Tasca, secrétaire d'E tat à la 
francophonie , qui profita de son pa ssage pour l'inauguration de l' Institut 
de Rec he rches s ur le i\'1aghre b Contemporain, et de Monsieur Hu bert 
Curien . ministre frança is de la Recherche, au mois de juin. 

Le 4 février, un protocole d'accord destin é il l'en forcer pendant cinq 
ans la coopération scie ntifique entre les in stitutions tuni sie nnes et l'OR
STOM a été signé. Il concerne sept chercheurs françai s et cinquante-neuf 
chercheurs tuni siens s péciali st.es e n divers domaines tels que l'hydrologie, 
la pédologi e, l'archéologie, la biotechnologie e t la télédClection 

Quant à Madame Mitte rand , elle arriva en 1\misie le 3 février pour 
assister il un sé minaire de l'Association des Parents et Ami s des Handi
capés de Tunisie portant sur «Solidarité et droit au développement". 

En septembre 1992, un contrat a é té s igné entl'e la Tun isie e l la 
Chine, prévoyan t la création il 'l'unis d'un centl'e de soi ns ct de formation 
en acupuncture. 

Le ministre tuni s ie n aux affaires sociales, M. Fadhe l Khé lil , avait 
invité la Chine il fournir il la Tunisie une assistance technique dan s le 
domaine de l'élevage du vel' il soie. 

Le président Ben Ali a l'eçu , quant il lui , au mois de septembre. le 
Grand Rabbin de France, Joseph Sitruk et Jean-Pierre Bansa rd , Président 
du Consistoire israélite de France. Le Président de la République a annoncé 
le déblocage des avoirs de Français originaires de Tuni sie aya nt quitté le 
pays depui s l'indépendance. Il a , par ailleurs, annoncé des mesu res de 
grâce en faveur de deux juifs e mpri son nés de droit commun. " Les Ju ifs 
de ce pays, a-t-il déclaré. sont des Tuni siens il part e ntiè re avec les mê mes 
droits et les mê mes devoirs que les autres. ~ 

Il semble qu'il y ait une vé ritabl e ouverture du Gouvel'llement envers 
la communauté juive tunisienne résidan t en France. notamment, de même 
qu'il y aurait une recherche des origines s inon de re tour à ces origines 
qu e tente rait d 'ill ustl'er Michel Boujnah, venu tournel' en Tuni sie mê me 
son film .. Le nombril du monde ". 
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Sur le plan national , il est à noter la création de ~ l'Acadé mie tuni
sienne des sciences, des lettres et des arts Beït el- Hikma » qui remplace 
J'ancienne ~ Fondation nationale pour la traduction, l'établissement des 
textes et des études », ainsi que la célébration du vingt-cinquième anni
versai ru de la création de l'Association de sauvegarde de la médina de 
Tunis. 

Le syst è m e éducatif 

La rentrée scolaire a concerné plus de deux million s d'élèves e t d'étu
diants, soit le quart de la population tuni sienne . Les e ffectifs sont ain si 
répartis: 

1419000 élèves dans renseignement pl"Îmaire; 564 700 dan s r ensei
gnement secondaire ct 84700 à l'Université. Notons que le s branches 
scie ntifiques et techniques auron t la priorité par rapport aux scie nces 
humaines et sociales, même si à l'examen du baccalauréat, s ur les 71 000 
candidats présentés 47 000 é taient in SCl"Îts en lettres, le reste , soit 24 000 
é taient réparti s e ntre les les mathématiques techniques et les sciences 
expérimental es. 

S i l'Etat consacre 30 % de so n budget à l'en seignement, cela ne l'em
pêche pas de contracter des prêts tel celui de 75 millions de dollars accordé 
par la Banque mondiale il la Tunisie, destiné il financer un programme 
d 'amélioration de l'enseignement supé rieur par la mode rnisation et la 
dive rs ification de ses programmes, le renforcement de la qual it é de l'en
seignem ent et du fonctionnement des Universités, une meilleure adapta
tion de l'enseignement aux objectifs du développement. 

Signalons, par aille ur s, la nomination de M. Elbaki Hermassi, 
Professeur de sociologie à l'U niversité de Tuni s au poste d 'ambassadeur 
permanent de la Tunisie auprès de l'UNESCO, e n remplacement de 
M. Hamadi Essid , décédé des su ites d'une attaque card iaque à la fin de 
t"année 1991 il Pari s, 

Mai s c'est surtout au niveau du système éducatif que des réform es 
importantes ont été menées . 

Certes la loi relative il 1'enseigement a été promulguée ct in scrite 
au journal officiel tunis ien le 6 août 1991 aprés avoir été discutée par la 
chambl'e des députés et adoptée le 24 juillet 1991. 

L'a rticle premier de la loi définit les finalités du système éducatif 
tunisien, ins istant sur la consolidation de l'ide ndité nationale et la fidélité 
il la Tunisie ct la loya uté à so n égard. Le système a, d'autre part, comme 
objectif " de préparer les jeunes à une vic qui ne laisse place il a ucun e 
forme de di scrimination ou de segrégation fondées sur le sexe, l'origine 
sociale, la race ou la religion ". Le système in siste tout autant SUI' la for
mation du citoyen que du producteur, l'acqui sition de langues é trangè res 
en plus de la langue nationale que doit être la langue arabe, la variété 
des di sciplines en seignées sont autant de facteurs qui doivent «faire assu
mer à l'activité éducative son rôle dan s la marche globale du pays par la 
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formation des aptitudes e t compétences capables d'assu me r les devoi r s de 
développement in tégral que cette marche nécessite _» L'article 13 ins iste 
sur la format ion du citoyen en fai sant assumer à l'action éducative, «dans 
ses program mes et dans ses méthodes», le rôle «de susciter la conscience 
de la citoyenneté et le sens civique afin que , à la sortie de l'école tu ni 
sien ne, l'élève soit un citoyen chez qui la conscience des droits n'est pa s 
séparable de l'accomplissement des devoi rs conformément aux exigences 
de la vie humaine dan s une société civile et institutionaliste fo ndée su r 
le caractère indi ssociable de la liberté et de la responsabilité » . 

Désormai s le systè me scolaire est constitué de l'enseignement de base 
et de l'enseignement secondaire, l'enseigneme nt supérieur restant régi par 
la loi nO 89-70 du 28 juillet 1989. L'enseignemen t est gratu it et obligatoire 
à parti r de l'âge de six ans jusqu'à se ize ans. Ainsi l'obligation scolaire 
constitue la véritable nouveauté a u-delà de la nouve lle organisation sco
lai re. 

L'enseignement de base est un cycle comp let qui dure neuf ans, 
composé de deux degrés. Le premier degré dure six a ns et le deuxième 
degré dure trois ans au terme desquel s l'élève obtient « le diplôme de fin 
d'é tudes de l'enseignement de base» qui lui permet d'accéder il l'en sei ge
ment secondaire. 

L'enseignement secondai re comporte deux cycles d'une durée de deux 
années chacun permettant a ux élèves soit de poursuivre des étu des supé
rieures da ns l'une des bra nches s uivies e n fonction de leurs compétences 
soit de s'in sére r da ns la vie pratique. 

Telles sont les grandes lignes de la r éforme de l'enseignement dont 
les décl"ets d'application sont signalés dans la rubrique législative d 'E. Van 
Buu c t dont nous ne reprendrons pas l 'ana lyse da ns la présente chronique. 

A côté de cette réforme du système éducatif, une refonte du contenu 
des manuels scolai res, visant à lu tte r contre l'obscu rantisme, a ét é entre
prise par des comm iss ions désignées par le min istre de l'éducation et des 
sciences, M. Moha med Charfi. 

Selon J. de Barrin e t M. Deuré, journalistes du Monde, ,·cette act.ion 
en direction de la jeunesse vise à occupe r l'espace cul turel au détriment 
des lieux de refuge que sont devenues la rue c t la mosquée. D'ou le projet 
de création dans les nouveaux quartiers de Tunis, d'un nouveau complexe 
spo rtif, d'un théâtre, d'un opéra ", au tant d'instit.utions don t l'action peut 
compléter fort heureusement ce qui est accompli à l'école . Il est à note r, 
à ce propos, que désormai s l'anima tion culturelle est une obli gation dans 
les institutions scolaires . 

La s ituation écono mique 

L'économie tunisienne a bien redémarré après le ralentisse ment res
sen ti à la suite de la crise du Golfe. En effe t , l'investissement a é té pra
tiquemen t stoppé, les recettes du touri sme fortemement réduites ct le taux 
de croissance rame né il 3,6 % alors qu'il était de 7,6 % en 1991. 
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Ce n'est qu'à la deuxième moitié de 1991 que ce redressement se 
poursuivit. On note une augmentation importante des recettes du tou
risme, de la production de pétrole et de phosphate et une amélioration 
du taux d'investissements. Tout cela sera conforté par une exce llente 
récolte en 1992 ce qui porta le taux de croissance du PNB à 8,6 %, favorisa 
la création de 51000 emplois et maintint l'indice des prix à la consom
mation à 5,5 %, alors qu'il était de 8,2 % en 1991. Signalons, à cet égard, 
que le 8e plan0992-1996), promulgué en juillet 1992 prévoit un taux de 
croissance de 6 % par an. 

La vie politique 

Malgré le désir d'ouverture souvent affirmé par le Chef de l'Etat et 
Président du Rassemblement Constitutionnel Démocratique (RCD) procla
mant une participation de toutes les énergies à l'efTort de redressement 
national , la situation est restée cependant bloquée, le pouvoir n'ayant pas 
ré pondu favo rablement à la demande de l'opposition consistant en une 
modification du code électoral qui donnait jusque là la tota li té des sièges 
aux membres du RCD et une ouverture des médias aux partis de l'oppo-
si tion . 

Ainsi ces partis firent appel au Président, en février, pour renouer 
Je dialogue entre l'opposition et le pouvoir en vue de réactiver la vie 
politique dans le pays. Le Président Ben Ali accéda à leur demande en 
rétabli ssa nt le dialogue politique entre les diverses parties signataires du 
Pacte national. 

Mais la s ituation au se in de ces mêmes partis n'est pas toujours 
sereine si J'on considère les conflits surgis au sein de certains partis d'op
position tel que le Mouvement des Démocrates Socialistes 

En e fTet , après la démission du fondateur du Mouvement, Ahmed 
Mestiri, le 4 mars 1992, un nouveau conflit surgit entre plusieurs diri
geants du mouvement et leur nouveau Président M. Mohamed Moaâda, 
accusé d'une trop gl'ande complaisance à l'égard du pouvoir. Ils lui repro
chent également certaines initiatives personnelles, comme celle tendant à 
créer un nouveau Parti regroupant autour du MDS les courants démocra
t iques se reconnaissan t dans «l'identité arabo-islamique" , Parti commu
niste exclu. 

Le lundi 11 mai, M. Mustapha Ben Jaâfar et deux autres membres 
du Bureau Politique ont vu leurs activ ités suspendues en attendant leur 
comparution devant un conseil de discipline. «En fait , note un corres
pondant du journal Le Monde, cette crise apparait comme une querelle 
de personnes . Elle remonte à j uillet 1989 lorsque le congrès du MDS a 
choisi M. Mohamed Moaâda comme président, plutôt que M. Ben Jaâfar 
qui était lui a ussi candidat à ces fonction s». 

Quant au Pal"ti communiste tunisien, il entretient d 'intenses débats 
internes ainsi qu'avec les forces démocratiques et progressistes concernées 
ct intéressées en vue de créer un nouveau mouvement dont les objectifs 
répondraient davantage à la situation présente. 



964 ;.;oum.:DDINE SR,\IEB 

Pour répondre aux demandes formulées par l'o pposition et le Comité 
supérieur du Pacte national, M. Fathi Houidi , Secrétaire d'Etat li l'infor
mation au près du Premier min istre, a annoncé que l'opposition disposera, 
pour s'ex primer de plus d'es pace dans les méd ias officiels et notamment 
fi la radio et li la télévision qui auron t à J'aveni r la tâche de promouvoir 
le pluralisme dans ce secteur. 

Le Président de la République a annoncé, de son côté, lors de son 
discours de clôture du débat budgétaire à la chambre des députés, le 27 
décembre 1992, une série de mesures d 'importance pour la vic politique, 
économique et sociale du pays dont notamment la mi se en place d'un nou
veau mode dû scrutin pour les p rochaines élections législatives, la con
vertibilité du dinar courant 1993, ce qui est, se lon les experts économiques 
internationaux, un signe de bonne santé de l'économie tunisien ne , et la 
création du fonds de solida rité nationale. 

Autant de décisions dont on ne poul"t"a juger les effets que plus tard. 
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ANNEXES 

CHRONOLOGIE TUN ISIE 

Janvier 

3. Tunis-Air s'est porté acquéreur de deux airbus A320 supplémentaires, ~"C 
qui porte à six le nombre d'appareils de ce type commandé par la Compagnie tunisienne 
il Airbus Indu!;trie. Tunis-Air, qui fait voler actuellement sous ses couleurs uois 
A320 ct un A300. prendra livraison de ces deux appareils en mai 1994. tandis que le 
4" A320 sera mis en service en décembre 1992 

La Thnisie a enregistré en 1991, 3,2 millions d'entrées de non-résidents, soit 
une croissance de 1,5 % par rapport à l'année précédente, mais une baisse de la clientèle 
européenne. Le tourisme est la principale source de devises de la Tunisie, qui reçoit 
près de 2 % du flux touristique du Bassin méditerranéen. Il procure plus de 40 000 
emplois directs et 120000 indirects. 

29-30 Visite du ministre brésilien des Relations extérieures: accords de parte-
nariat 

Mars 

2 La Communauté économique européenne (CEE) a signé al'ec la 1\misie deux 
conventions de financement pour un total de 85 millions d'écus. Le Commissaire euro· 
péen M. Abel Malutes. signataire de ces deux conventions avec le ministre tunisien 
des Affaires étl"flllgères 1\1. Habib Ben Yahia. a précisé que cette donation n'est pas 
renouvelable. Celle·ci entre dans le cadre de renvcloppe de 300 millions d'écus consentis 
aux pays tiers méditerranéens en appui aux politiques d'ajustement structurel. La 
secondeconvention.d·un montantde45 millionsd'écus, non remboursableS, entredans 
le cadre du 4c protocole financier accordé il la Thnisie. Elle servira au financement 
d'un projet global de conservation des ressources en cau et des sols 

5. A l"issue d'une visite officielle du ministre égyptien des Affaires étrangères 
M. Amr Moussa, la Thnisie et l'Egypte ont affirmé . 1ïmportance de la poursuite du 
proœssus de paix en vue de parvenir à une solution juste et durable de la crise du 
"I oyen-Orient -, selon un communiqué commun publié le 5 mars. Les relations entre 
Tunis et Le Caire s'étaient refroidies après le uansfert du siège de la Ligue arabe de 
Tunis au Caire. le 15 mai 1991. 

Avril 

3 Les recettes d'exporWtion a!,'l"icoles et alimentaires au temlC de ["année 1991. 
ont enre!,>istré une forte hausse: 553.6 MD contre 349,4 MD en 1990, soit 52'l d·aug· 

Il. La Tunisie et la Banque mondiale ont signé un accord de prêt de 75 millions 
de dollars destinés à l'amélioration de l'enseignement supérieur. La Thnisie a bénéficié 
de près de 3 milliards de dollars d'aide de la Banque mondiale depuis 1962. 
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16. Réunion d'infonnation SlLr l'économie tunisienne, organisée à Paris au siege 
de l'Association française des banques. Cette réunion a é~ l'occasion de dresser un 
bilan du FM I ct de la Banque mondiale. Elle a été l'occasion de dresser un bilan J)()siti f 
du début du redressement de 3.5 'h pour 1991 cL une projeetion de croissance de s.s ri 
pOUf 1992. Les représentants du Fi\1I ct de la Banque mondiale n'ont pas manqué, 
dans leurs déclarations d'exprimer leur satisfaction pour les efforts entrepris par les 
autorités tunisiennes malgré les difficultés engendrées par la crise du Golfe. 

22-24. A Thois, un carrefour d'affaires et de la technologie, organisé par l'API· 
l\misie uvee le concour~ de la CEE ct la collaboration du groupe l\'i idest IJ1cnheim . II 
regroupera trois manifestations différentes 

1 - Un forum de p[lrtenaria~ Tunisie-CEE qui réunira, selon les organisateurs, 
600 hommes d'affaires et indust riels tunisien~ et européens. 

2 - Un salon méditerranéen de la sous,traitance et de rapprovisionnement. 
3 - Un centre des innovations et de la technologie ouvert aux 'l\misiens ct Euro

péensqui sera conçu comme une vitrine des offres et des demandes de brevets et de 
technologiesnouyelles. 

28. Les prix de deux produits subventionnés. le sucre ct le lait. ont augmenté 
de pl us de 6 'h depuis ce jour. 

Ma i 

4 Présentation du huitième Plan quinquennal par le ministre du Plan ct du 
Développement ré!,<ional , M. Mustafa Kamcl Nabli. Le t a ux de croissance économique 
de 6 <J. par an. un taux dïnnation ne dépassant pas 5 % d'ici 1996 e t ln création d'ici 
là de 320000 emplois pou r endiguer le chômage, tels sont les principaux objectifs du 
huitième Plan quinquennal 

7-8. Une mission d'experts tunisiens de haut ni\'eau. conduite par le directeur 
général pour les relations avec l'Europe, 1\t Tahar Sioud, et comprenant de hauts fonc
tionnaires des ministères de I"Economie nationale et du Plan ct de la Banque centrale, 
a eu lieu ft Bruxelles pour des .. entretiens approfondis ft la Commission Européenne _ 

8. i\ l. Federico Mayor. directeur général de 11JNESCO, fait il 'l'unis une visite 
officielle de trois jours. Il annonce que la 1\misie abritera en décembre prochain une 
conférence internationale sur" l'Education et la démocratie . parrainée par rUNESCO 

13. L'AlIemagne ,"eut dé\'elopper des projets de partenariat avec la 1'uni sie et 
l'ensemble des pays de l'UMA dans la perspective de l'Europe de 1993. C'est cc qu'a 
indiqué le Secrétaire d'Etat parlementai r e auprès du ministre fédéral allemand de l'Eco
nomie, 1\1. Erich Ridel, au terme d'une visite de travail. 150 sociétés exportatrices ;Llle
mandes sont installées en Tunisie. En 1991, les Allemands ont été en Ittede la c1ientèle 
tourisliqueétrangèrc. 

13-17. La Fédération nationale du textile organise le 7c Salon International du 
Textile et de l'Habillement. Il est ouvert aux entreprises tunisiennes et étrangères 

27. La compa!,'1lie française GEC-Alsthom doit construire à Sousse, à 150 km 
de 1\mis, la premièrE' centrale énergétique ft .. cycle t"Ombiné . d'Afrique du Nord, pour 
un coùt de 1400 millions de francs français, selon les termes d'un contrat signé avec 
la Société 1'unisienne de l"Electricité ct du Gaz (STEG ). 

Juin 

5 Les pays de la Communauté absorbent près de 76, 1 t;! des export.'ltions tuni
siennes et entrent traditionnellement pour près de 71 ,6% dans les importations globales 
de la Tunisie. La France, premier partenaire de la Tunisie, a fourni 26 'h des achats 
tunisiens et absorbé 25,2 % des ventes tunisiennes. 
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9. Création du ministère de la Coopération internationale et de l'Investissement 
extérieur chargé d'élaborer, proposer et participer il la mise en œuvre d·une stratégie 
globale et cohérente pour la dynamisation de la coopération de la Tunisie dans les 
domaines &:onomique, financier, technique et autres avec les Etats étrangers, les ins
titutions et organismes internationaux et régionaux et pour la promotion du partenariat 
et de l'investi!!lsement 

9. Remaniement ministériel (voir documents). 
12. Une journaliste de Radio-France internationale (RFI), Farida Ayari, a été 

détenue durant 24 heures à Tunis_ selon un porte-parole du comité contre la répression 
et pour les libertés publiques en Tunisie. Farida Ayari qui est de nationalité tunisienne 
a été relâchée grâce à diverses interventions dont celle du ministère français des 
Affaires étrangères. 

13. La Ligue Tunisienne des Droits de l'Homme (LTDH) a été dissoute en vertu 
de la nouvelle loi sur les associations. Son président, M. Moncef Marzouki a lancé un 
appel au Chef de l'Etat pour que cette décision soit . rapportéeh. 

19. La récolte record de céréales est évaluée à 25 millions de quint..-mx. Des 
silos à blé sont en cours d·achèvement dans plusieurs villes portuaires pour augmenter 
la capacité de stockage. Les autorités tunisiennes prévoient par ailleurs l'augmentation 
du prix de vente du blé pour contenter les agriculteurs. 

20. Selon le quotidien en langue arabeAf Hayal, paraissant il Londres, qui cite 
des responsables de Tunis Air, Aérospatiale serait actuellement en discussion avec les 
autorités tunisiennes pour un contrat de production et d'assemblage de l'Airbus 320 
La Thnisie bénéficie déjà d'un contrat de sous-traitance avec la société aéronautique 
américaine General Motors 

Juillet 

2-5. Le président chinois. M. Yang Shangkun a effœtué une visite d'Etat à Tunis, 
la première d'un chef d·Etat chinois en Thnisie depuis l'établissement de relations diplo
matique~ entre les deux pays en 1964. Cette visite fait suite il celle que le président 
Ben Ali avait effectuée à Pékin en a\'l"il 1991. Les deux pays souhaitcnt accroître leurs 
échanges commerciaux, qui demeurent limités (50 millions de dollars en 1991). 

3. La Banque européenne dïnvestissement (BEi) a accordé il la Thnisie un prêt 
de 32 millions d·écus pour financer le développement de~ PME-PMI. Ce concours finan
cier [l été accordé il la Banque de développement économique de la Tunisie (BDET). 
Il s'agit du premier financement accordé par la BEI il la Thnisie dans le cadre du 
4e protocole financier conclu avec la CEE. 

7-10. Visite à Thnis du ministre namibien des Affaires étrangères, tll. Theo Ben 
Gugirab. Il a eu des entretiens avec les ministres tunisiens de l'Economie, M. Sadok 
Rabah, des Affaires étrangères, M. Habib Ben Yahia et de la Coopération internationale, 
M. Mohamed Ghannouchi. A l'is~ue de ces entretiens, M. Gugirab a annoncé la conclu
sion prochaine de plusieurs accords de coopération économique, culturelle et scientifi
que. Une délégation d'homme~ d'affaires namibiens de\'l"ait se rendre prochainement 
en Tunisie. Leur séjour préludera à une visite officielle du président Sam Nujoma. 
Une coopération dans divers domaines tels que le tourisme, I"agriculture, la pêche et 
les échanges commerciaux, est envisagée par les deux pays. 

9. Ouverture du procès de 171 islamistes tunisiens, dont une cinquantaine de 
militaires accusés d'avoir préparé un complot contre le régime. La plupart des accusés 
sont passibles de la peine de mort. en vertu du principal chef d'inculpation de "complot 
terroriste visant le renversement du régime par la force _, de tentative d·assassinat du 
président Zinc El Abidine Ben Ali et détention d·armes de guerre et d'explosifs. Les 
avocats de la défense, au nombre d·une centaine, ont demandé un report du procès 
pour leur permettre de rendre visite à leurs clients. Plusieurs avocats affirment n·avoir 
jamais pu renomtrer leurs clients depuis leur arrestation, ni prendre connaissance du 
volumineux dossier d'accusation, qui ne leur a pas été transmis il temps. 
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23. Le ministre de la Santé publiq ue, M. Dali Jnzi fi indiqué devant le Parleillent 
que 112 personnes étaient atteintes du SIDA dans le pays à cette date et que 35 1 
autres sont séroposi tives 

31. Le gouvernement tunisien a décidé de fermer son ambassade à Khartoum 
1_'\ 1\Jnisic reproche notamment au gouvernement soudnnais de s'immiscel" dans les 
afTai resintélicurcs dc1a1'uni sic, ct lui fait portc r dans cc l'Ommuni quéla rcsponSflbilité 
de la détérioration des relations entres les deux pays 

Août 

] CC. L'Agence tunisienne de ooopémtion technique (ATCT ), qui relevait jusqu'ici 
du département des Affaires étrangères, fi été rattachée au ministère de la Coopération 
inwrnationale et de l' investissement cxtédcur. La Chambre des députés fi adopté réœm
menl un projet de loi dans ce sens, après la for mation du nouveau gou\'enwment, le 
I ~r août. Ce changement de tuU!l1e de rATCT n'est en fait que le commencement d'un 
processus de restructuration aux U!rmesduquelle nouveau ministère de la Coopération 
internationale et de l'investissement extérieur devra œntraliscr toutes lesactivitésl i!~es 
à la coopération technique, économique ct financière allec l'étranger, le but éw.nt d'en 
assurer une meilleure coordination et un suivi régulier. 

2·3. Le Tribunal de Thnis a terminé l'interroga toire des 108 membres des 
"commandos du sacrifice. islamistes, démantelés en déce mbre 1990. Ces audiences 
doivent reprendre le 7 août. Entamé le 27 juillet, l'interrogatoire des membres des 
com mandos a ét é marqué par l'audition de l'ancien porte · parole du mouve ment islamiste 
tunisien Annahda (non t'econnu), "L Ali Laaridh qui a ni é l'existence de tout " lien " 
enu"C ,;011 mouvement ct ce groupe. uc<:usé d'ètrc devenu " ruile militai re. d'Annahda 

3. Le vice-ministre grec des Alra it'es étranbtCrcs, J\ lonc Virginie Tsouderou, a été 
reçue par le président Ben Ali 11 Cart hage. Elle lui a remis un message de M. "litsotahis, 
Chcf du goul'e rne menthellénique, dans lequel celui-ci expl;me son désir de sc wndre 
prochainement en 'J\11lisie pour di scuter des moyens de promou voir lu coopération ent re 
les deux l::tu ts. 

7. Lors du Conseil ministériel rcstreintdu 7,Ies participants ont délini les prin· 
cipuux axes d'une politique de relance du secl.Cur t.cxtile. Le gouvernement tunisien 
préconise ln mise au point d'un progarnme d'encouragement de la culture du coton, 
ainsi que l'nmélioration du tnux d'encadt'cmentdanslesentreprisestcxtiles.llentend 
égaleme nt promouvoir le Fonds interprofessionnel du textile ct élargir ses in U!rl'cntions 
et procéder à 1'élaborution d'un cadre légal pour protégcr le sccteur co ntrc . touteconcur
rence déloyale., selon les termes du Conseil. 

8. Le procureur général du tribunal mil ituire de Tun is a requis la peine de mort 
pour 19 aceusés, dan s le procès des 171 d irigeants et mili t:l nts du 1\1011l'emcnt islamiste 
Annahda. Le procès des 108 membres des - commandos du sac rilil'C" qui se déroule 
en parallèle deva nt un autre tribunal militaire devrait reprendre le 17 août. Les dcu~ 
groupes islamistes sont jugés pour • atteinte il la sûreté intérieure de l'Etat _ 

12. M. Nouri l'..orgati, mini stre des linances, a procédé à l'installation du bureau 
" nnt i.dumping. de la direction générale des douanes. Cette nOUl'e!!e st ruClure est chur
gée de réunir et d'exploiter toute donnée relative aux prix pratiqués et nux normes 
d'importation. Selon le ministre , la mi ssion de ce bureau est de veiller . il ce qu'il 
n'existe nucune forme de dumping pouvant nuire 11 la production na tiona le 0\1 hundi
caper les projets productifs en Tunisie_. 

12. Le président du Burk inn-FasiiO, i\ 1. Blaise Compaoré, a été reçu au pabis 
de Ctll·thage par le Chef de l'Etat tunisien, M. Zine el Abidine Ben Ali. L'ent.ret.ien Iles 
deux presidents a pOl·té sur l'état des t'elations et de lu coopération entr e les deux 
pnys. 

13. Le président Ben Ali a annonoo cc jour, il l'occasion de la " fête de la femme _ 
en Thni sie, b création d'un secrétariat d 'Etat <:hargé de la femme et de 1:) famille. 11 
a l-éitéré sa volonté de défendre les , acquis et droits" des femmes énoncés par le Code 
du 14 uoût 1956, aboliss.'\nt lu polygamie, instituunt le di\"orce j udiciai rc ct une forme 
d'égal ité entre les deux sexes 
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14. Le t-ribunal militaire dc Tuni s a rcquis la peinc dc mort contrc neuf accusés 
dans lc procès des 108 membres des .. commandos du sacrifice _. dont le chef de ce 
réseau intégriste Mohamed Habib Lassoucd. Quatrc dc ccs ncuf hommes sont cn état 
d·aTTestation. Sur les 108 accusés de ce procès pour ~ atteinte à la sûreté intérieure 
de rEtat •• 88 ont été arrêtés, dont une trentaine de militaires. 

16-20 . • Le Brésil a rintention d'aubrmenter ses importations de phosphates et 
d'huiles d'olive tunisiens* a déclare le 18/8 il 1\mis le ministre brésilien de l'Agriculture, 
il i. Antonio Cabréra. invité il 'funis Ic 16. M. Cabrera a d'ailleurs conclu, le 20/8, avec 
son homologue tunisien. M. Mouldi Zaraoui, un accord dc coopéraLion bilatérale. Les 
deux pays s'engagent ainsi fi développer leur partenariat ct il échanger leurs expériences 
concernant la culture de coton et du maïs, d'élevage, la transformation des produits 
forest.iers ct lïndustrie agro-alimentaire. Dans cc dernier secteur, le Brésil apportera 
nOlammenL assistance technique il la production tunisienne de jus de fruits. ct doit 
accueilli,' une mission tunisienne chargoo de s"informer des tœhniques brésilicnnes 
dans le domaine de rexploitation forestière. 

17. Le Chef de l'Etat, 1\1. Zine f>:1 Abidinc Ben Ali a annoncé, ce jour, la nomina
tion de deux femmes au sein du gouvernement. Il s'agit, d 'une part, de Mme Nabiha 
Gueddana, secrétai re d'Etat auprès du Premier ministre. chargée des Affaires 
de la femme et de la famille, et de J\l me Néziha i\lezhoud, St.'Crétaire d'Etat auprès 
du ministre des !\ffaires sociales, chargoo de la promotion sociale 

28. Le t.ribunal militaire de Tunis a condamné une trentaine de _ dirigeant.s ct 
militants ~ du mouvement. islamiste Annahda, dont. son président i\1. Rached Ghannou
chi. fi b prison fi perpétuité el n'a pas prononcé de peine de mort. Les autres peines 
dans ce procès des 17l dirigeants islamistes accusés d'" attein te il la sureté intérieure 
de l'Etat _ valient entre trois et vingt ans de prison. Des avocats françai s, algériens 
et marocains ainsi que plusieurs personnalités de l'opposition tunisienne et des méde
cins ont lancé le 27 aoùt , il Paris, un appel en faveur des prisonniers politiqucs en 
Tunisie et du respect du droit de la défense dans le procès des islamistes du parti 
Annahda 

31. A la suite de rannonce faite par le ministère tunisien de l'économie, aug
mentation dc 1O 'ÎI· du pain de rhuile et des pâtes alimentaires. 

Septe mbre 

7. Le Luxembourg a fait don à la 'funisie de 100 millions de francs luxembour
geois (environ 3,1 millions de dollars) pour financer divers projets de développement 
dans les domaines de l'agriculture, de l'habitat social, dc l'environnement et de la for
mation profess ionnelle. A l'issue de la signature de la convention relative il ce don, le 
ministre luxembourgeois des Affaires étrangères, M. Jacques Poos, a plaidé en faveur 
de r " urgente nécessité de consolider le partenariat politique et économiquc entrc l'Eu
rope et les pays du Maghreb ". dont il a noté - l"interdépendance croissante _. 

8. Le président tunisien Zine el Abidine Ben Ali a réaffirmé .. Ia solidarité de 
la Tunisie . avec le _peuple frère . de la Libye et réitéré son "engagement il réserver 
aux visiteurs en provenance de ce pays toute la soll ici tude et l"hospitalité nécessaires 
par souci d'alléger les difficultés auxquelles ils se heu rtent _. Mais le Chef d'Etat 
tunisien a aussi critiqué implicitement certaines déclarat.ions récentes du dirigeant 
libyen, le colonel Mouammar Kadhafi , les qualifiant de - propos surprenants .. (. . .Ipor
tant atteinte il la Tunisie et aux Tunisiens, et cela sans justification aucune). 

II. r-.1. Jean·Noël Bouillane de Lacoste, nouvel ambassadeur de France il 'funis. 
a présenté ses lettres de créance au président Zine el Abidinc Ben Ali, au palais de 
Carthage. Le nouvel ambassadeur de France, qui a été directeur adjoint des Affaires 
politiques au Q uai d'Orsay avant sa nomination il Tunis, succède il Alain Grenier. 
nommé ambassadeur de t'rance il Lisbonne, après trois ans pa ssés il la tête de la 
chancellerie française il 'funis. Au cours de ses entretiens avec le nouvel amb.1ssadeur 
français, le président Ben Ali s'est félicité de l'excellent état des relations franco· 
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tunisiennes. assunlllt son interlocuteur de sa volonté · d'œuvrer il leur renforcement 
dans lïntérH des deux pays, de la SéCUl"ité et de la coopération cntrc !cs deux rives 
de la i\l&iit.erranée ". De ;;on côté, M. Bouillante de Lacoste a exprimé la • volonté de 
la France de renforcer sa coopération avec la Tunisie dans tous les domaines ct d'in
tcn~ifier la C(lllccrtation autour des questions d'intérôt commun _. 

14. Lutte contre l'extrémisme rclij,oicux et la coordination cntre les structures 
arabes de sÛr..:té figurent au centre du 16" congrès des chefs de la police arabe, qui 
a entamé ses travaux à Tunis. Le ministre tunisien de l'Intérieur. ~L Abdel1ah Kallcl, 
a appelé il cet occasion " une coopüation sincère et fructueuse pour protéger nOIre 
religion ct ses nobles principes contre les extrémiste~ •. 

22. Les exportateurs tunisiens veulent lancer leurs produits sur le marché nord
américain. Celte opération a été annoncée lors de la réunion à 1ùnis, a u bureau exécutif 
du CET sous la présidence de M. Mohamed Ali Darghouth, président du club ct en 
présence du responsable des affaires économiques ct commerciales à l'ambassade des 
Etats·Unis. i\1. Paul C. OTriel a souligné à cette occasion la nécessité de fournir de 
plus amples ioformations su r les possibilités ct les opportunités d'iovestissement 
qu'offre la l\misie. Le représenwnt américain a relevé l'existence dïmporwntes pos
sibilités de partenariat et de sous-traitance pour les produits qui intéressent les grandes 
entreprises américaines implantées en Europe. I:)c ce fait, le CET a décidé d'intensi fier 
les contacts ct l'échange dïnfomlation entre les opérateurs tunisiens ct américains. 

28. Le président Zioe cl Abidine ben Ali autorise la Ligue l ùnisienne des Droits 
de I"Homme (L1'DH) à se réunir dans ses locaux, fermés depuis sa dis~olution en juin 
dernier, pour préparer son prochain con/,'l'ès extraordinaire. Le feu vert, s igne d'un 
assouplissement dans I"attitude du pouvoir face à la L1'DI-I. la plus ancienne de toutes 
les li gues dans le monde arabe, a été donné au juriste sénégalais. Adama Dinng. secré
taire général de la Commission internationale de Justice (CIJ ) qui a été reçu le même 
jour au palais présidentiel de Ca rt.hage. De son côté, la L1'DI-I. précise le communiqué, 
" prend acte avec satisfaction de la volonté présidentielle de permettre 1'1 la princi pale 
organisation humanitai re de notre pays de poursuivre ses activités_. El1e annonce dans 
ce communiqué la constitution, désormais légale, d'un comité préparatoire pour la tenue 
d'un congrès extraordinaire et réitère son attachement 11 la " totale indépendance .. de 
cette associat ion qui rel,'TOll]lC plus de <1 000 membres. Le secrétaire du CIJ a, d'autre 
part. indiqué que œ con!,'l'èsextraordinaire souhaitait se réunir aVlmtla tenue;'t 'Iùni~. 
du 2 au 6 novembre, d'une (,"()nférence africaine préparatoire au sommet des Nations 
Unies sur le droit de l'Homme 

28 . A Djerba (sud-tunisien ). de~ opérateurs économique~ tunisiens et libyen s se 
sont retrou\'és pour III première fois pour identifier les po~sibihtés de lancer des projets 
de partenariat. Organisé par l'Agence t.unisienne de promotion de lïndustrie (API), 
cette rencontre rassemblait 150 promoteurs des deux pays qui ont disposé de trois 
jours pour discuter de la faisabilité d'une série de projets économiques. 

3D. Un conseil ministériel restreim s'est tenu au palais de Carthage, sous la 
présidenœ du Chef de l'Etat tuni sien. pour se pencher sur le dos~ier de la restructu
ration du secteur industriel et des moye ns de pel'mettre aux entreprises de relam:er 
leur production tout en améliorant la quali té de leurs produit,s pour affronter la concur
rence. Le conseil a arrêté à cet égard les mesures suivantes: 

- mise en plaœ d'un pl~)gramme de promotioo de la qualité dans le cadre du 
Sc Plan ; 

- re~trllcturation des centres techniques ... 
- incitation du secteur privé à monter des bureaux d'ét\lde~ technique~; 
- renforcement de l'information économique, e tc. 

Octobre 

]0' . Scion une source judiciaire il funis, la cour de cassation a rejeté tous les 
pouvoirs en cassation introduits par des dirigeants et militllnts islamiste~, qui ;!v;!icnt 
été condamnés, il y Il un mois, à diverses peines de prison. 
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3. ~"I. Rached Ghannouchi, président du mouvement islamiste Annahda, a sou
ligné la volonté de son mouvement de . prendre le pouvoir par des moyens politiques _ 
en Tunisie dans une interview publiée par le quotidien français Libération. Pour 
M. Ghannouchi, le ~ projet islamique est projet permanent qui reste ouvert ct les pays 
islamistes e1<istants ne sont pas des modèles, mais des expériences ~ . 

7. ,,1. Sadok Rabah. ministre tunisien de l'Economie nationale a présidé rou
verture du Symposium maghrébin sur la maintenance industrielle organisé par le Cen
tre Technique des Industries Mécaniques et Electriques (CETIME1, dans le cadre du 
salon de la pièce de rechange industrielle . Sapri 92 . 

7. L'ambassadeur de France en Tunisie, M. Jean-Noël Bouillane de Lacoste a 
procédé au nom de la France, à la remise d'une vedette phydrOb>Taphique à la marine 
tunisienne. Le don de cette vedette et de ses équipements de mesure sophistiqués, 
d'une va!eur totale de plus d'un million de dollars, entre dans le cadre de la coopération 
technique instaurée entre les marines des deux pays 

10. Inauguration 11 Thnis d'un institut frança is spécialisé dans la recherche sur 
le ~hlghrcb contemporain .en présence du secrétaire d'Etat français de la Francophonie 
ct aux relations culturelles extérieures, Mme Catherine l'asca, ct de plusieurs univer
sitaires et chercheurs tunisiens. L'IRMC sera dirigé par un spécialiste du Maghreb, 
M. Michel Camau. Sa mission est d'entreprendre des études pluridisciplinaires sur le 
Maghreb en y associant des chercheurs de la région. 

13. Le président de la Chambre tunisienne des députés (Parlement), M. Habib 
Boularès,a été rœonduit 11 la tôte de cette instance législative. Cette reconduction est 
intervenue 11 l'ouverture d'une nouvelle session ordinaire du Parlement tunisien. fonné 
de députés uppartenant exclusivement au parti du pouvoir, le Rassemblement consti
tutionnel démocratique (RCD). Ecrivain et homme politique, M. Boularès avait dirigé 
ces trois dernières années quatre ministères, dont les Affaires étrangères et la Défense 
nationale. 

14. Le Commissaire europ(>en en charge du dossier Maghreb à la CEE, M. Abel 
Matures, a reçu 11 Bnlxelle8 le ministre tunisien de la Coopération internationale et 
de l'investissement extérieur, ]\1. Mohamed Ghannouchi. L'entretien a permis d'évoquer 
l'ensemble du dossier de la coopération euro-tunisienne et euro-maghrébine, dl la lu
mière des récentes propositions de la Commission visant à instaurer un partcnariat ~ 
entre la CE ct le Maghreb, selon les déclarations du ministre. D'autre part, M. Moha
m ... >d Ghannouchi a signé avec la région wallone (partie francophone de la Ilelgique) 
la convention d'application d'une ligne de crédit de FB 30 millions destinée au finan
cement d'entrcprises conjointes. 

14. Les représentants de l'API (Agence tunisienne de promotion de rinvestis~e· 
ment industliell se sont réunis en Europe_ à Bruxelles. t H""] particulal'ité de cette réunion 
annuelle est qu'elle a eu lieu au moment où la Thnisie entame son XIII" Plan de 
dévcloppementqui requiert une mobilisation de tous les concours financiers essentiel
lement des investissements étrangers et aussi 11 la veille de l'instauration du grand 
marché européen. 

21. Signature entre la TAp, Tunisie ct la LUSA. Portugal. deux agences de 
presse. d'un accord de coopération stipulant l'échange dïnfonnations, de photos ct de 
documents: ainsi que l"organisation de stages de formation ct de perfectionnement de 
journalistes. Les deux agences sont, par ailleurs, membres du comité de suivi ct de 
coordination des activités de «l'alliance des agences de presse méditerranéenne _, 

24. Inauguration de la Fuire internationale de l'unis par le président Ben Ali. 
Cette manisfestation. qui n'a pas eu lieu depuis 1975, regroupera plus de 200 entre
prises tunisiennes. ct étrangères en provenance de 28 pays, principalement les Etats 
Unis, Canada, Allemagne, Suède, France, Espagne, Portugal, Italie, Grande-Bretagne, 
aux côtés des pays arabes, Maghreb, Machrek, Chine, Turquie, Pakistan et certains 
pays d'Europe Centrale. 

26-28. Dans le cadre des accords de coopération décentralisée signés entre le 
Conseil Général des Bouches du Rhône ct le Conseil Régional de l'unis, une délégation 
française d'élus, de fonctionnaires et de responsables économiques a effectué une mis-
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sion il l ùnÎ s. Des opérations dejumclaf,'c cntrc villes. de formation professionnelle ont 
été confilmées ou lancées. De son côté la Chambre de commerce et d'industrie 111:11'· 
scille·Provence (CCIl\lP) ri proposé d'aider il hl mise en place d"une banque de données 
informatisées sur les entreprises tunisien nes désireuses de trUI'ai11cr à l'échelle inter
nationale, avec la Frunce, l'Europe ou l'Union du 1I1aghrcb arabe cl qui n'ont pas encore 
d'cxpéricncccn la matière 

30. Etablissement de relations dip lomatiques avcc la Bosnic Hertégovine avec 
eITet im médiat, selon un communiqué du ministre tunisien des AfT:;lircs étranghcs 
publié au terme d'une visite du viœ-prcmiCf ministre bosniaquc. ]\1. Hazika 'l\u'uj1ik. 

Novembre 

3. Le Golfe de Gabès, intéresse pnrticulièrement l'indust rie pharmaceutique 
franç~l ise. C'est dans cette optique, qu'un accord entre le Sl.'Crétmiat tunisien à la recher
che ~cientilique ct tet:hnologi(Jue ct J1nsti\..Ut Françnis de Recherche l)(lur l'Exploitation 
de la i\ ler I IFREi\ I ~:R l vient d'être signé. Les domaines ciblés sont l'étude des ressources 
vivantes, l'environnement littornl cL l'oœunogrnphie cotièl'e. 

i, Canal Horizon Tunisie, équivalent tunisien de la chaine fi pénge françai~ 
Canal Plus, fera ses débuts sur le Grand l 'unis, cc jour. Sa commercialisation del'ait 
CIrc hlllcée le VII. 

7, Le président Zine cl Abidine Ben Ali fait un bilan de 5 ans de pouvoir, de 
.. l'œuvfC de réforme~ gl()bale~ . entreprises dans tous los domainos, Celles-ci ont permis 
d'accomplir, ~elon le président tunisien. des réalisation~ importantes, de renforcer la 
démocratie ct d'instaurer d~lI\s le pays la liberté, la dignité ct la stabilité, M. Ben Ali, 
(lui avait accédé au pouvoir le 7/ 1111987, après la mise il l'écart du président Habib 
Bourguiba, a aflirmé que la Thnisie sc trouvait. il l'époque, • ;IU bord de l'abîme ", 
tandis que les'I\misiens vivaient dans l'angoisse de l'avenir. 

8. Le président Ben Ali a accusé le &>udan d'hre " la plus importante base du 
réseau terroristc international:sc prévalant de la religion •. Dans une interviewaccord(,e 
il l'hebdomad(lire arnbeAI·\\'usot. publié il Londres,.\1. Ben Ali a affirm é que KhlH1.0um 
soutient ct entraîne des organisations -terroristes . de Tunisie et de - pays arabes ct 
musulmans_, Dès que le Soudan -renoncera il son appui aux terroristes. a -t·il ajouté, 
la l'unisieprendra nnitiative de renvoyer sa représenta tion diplomatique à Khartoum -, 
retirée en juillet dernier pour protester contre le soutien apl)(lrté par Khal'toumà l'oppo· 
sition islamiste tunisienne, Le Soudan ~"'a it répliqué en fermant son amlmssade il 
'l'un is 

Il , Concernant l'assistance technique aux PME tunisiennes. le Centre Français 
des Industries Mécaniques (CEFIM/ ct son homologue tunisien CETJ:\U: viennent 
d'amorcer un nouveau processus de coopération prometteuse, En \'e!1.U d'un ,.,ccord 
conclu cc jour, le cent.re français met il 1,., disposition du CETIME tuni sien des ressources 
financières, son sal'oir·faire et sa documentalion pour réaliser plusieurs actions de 
coopération, Au nombre de celles-ci fib'l.went la formation ct le pelfectionnement de 
techniciens tunisiens, la Illise en place d'une unité sp6l'ialisée de métrologie dimell' 
sionnelle et l'élaboration d'une ét ude conjointe sur la {jualificatioll des moyens de 
contrôle non dest"uctif~ par ultrasons (capteurs ct génér;Jteursl, 

14 , Le premier gisement de pétrole . Belil 1. inauguré ce jour, est localisé au 
Cap Bon; la capacité de pmduction de cc puits exploité par la Compagnie américaine 
.. Marathon Qil ~ est estimée il 16000 barils par jour, 

15, Le second gisement "Sidi Kitani - est ~itué à Souassi ( i\ lahdia); sa C(lpacité 
de production est estimée il 5000 b.arils/jour, Il est entré en production cc jour, Ce 
puits est exploité par la Compa!,'Tlie · Koweltlehne Kufpek ", Ces deux puits représentent 
17"1 de la production globale de pétrole. Ces petits gisements seront renforcés d'id 
l'(ln 1993 pf1r rentrée en production de trois autres puits locf1li~és dans la région de 
Sfax , 
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16 Deux trafiquants d'héroïne tunisiens détenus, dans le procès qui se déroule 
depuis le 16 à Paris, ont mis en cause, lors de leurs dépositions, le frère du président 
tunisien, M. Moncer Ben Ali. Ce dernier ne s'est pas présenté à l'audience du procès 
dans lequel il est accusé _d'avoir sciemment recelé en France et en l\misie des fonds 
qu'il savait provenir du trafic de ses co-inculpés_, et d'en avoir effectué le blanchisse
ment en le tran~po'tnnt en 1\misie par avion dan~ les valises «pleines de billets_. M, 
J ean-Yves Le Borgne, avocat de Moncef Ben Ali, affirme pour sa part que" la mise en 
cause de son client est une manœuvre des intégristes., 

19 . • Six hémophiles tunisiens ont été contaminés par le virus du Sida, ct trois 
d'entre eux sont décédés, après avoir subi des transfusions de sang exporté en Tunisie 
par I1nstitut fmnçais Mérieux _, a annoncé le ministre tunisien de la Santé, M, Hedi 
Mhénni, 

20, La Tunisie a été le premier pays il bénéficier au titre de la coopération 
rénovée euro-méditerranéenne d'un prêt de 17 millions d'écus de la BEL Le prêt est 
destiné à financer l'assainissement de cinq villes côtières tunisiennes, Concrètement, 
il s'agit de réaliser trois stations d'épuration il r..'ienzel Bourguib.'\, M'saken et Monastir 
et d'agrandir les stations d'épuration de Sousse-Nord (El Knntaoui ) ct de Kelibin 
(Cap Bon ), Pour i\I, Alain Prate, vice-président de la BEI. qui n cosigné l'accord nvee 
M, Mohamed Ghannouchi. ministre de la Coopération internationnJe ct de l'investis
sement extérieur, plusieurs pnys maghrébins ont présenté des p,'Ojets mais c'est celui 
de la Tunisie qui a été jugé prioritaire car il répond aux exigences préconisées par la 
communauté 

25, Les premiers ministres malais ct tuni~ien, MM. Mahathir Bin illohamed et 
Hamed Karoui se sont entretenus à Thnis des moyens de promouvoir la coopération 
économique entre les deux pays et des questions d'actualité internationale, Deux accords 
de coopération de~tinés il promouvoir leurs échanges commerciaux ont été signés à 
cette occasion, 

Décembre 

le', M. Abel Matutes, commissaire européen pour la coopération avec la Médi
terranée, a affimlé à Tunis, quo ln CEE a inscrit parmi ses " !,'l'andes pr i011tés - le 
renforcement de la coopération avœ le Maghreb, i\I, Matutes a indiqué que hl CEE a 
adopté une nouvelle approche de coopération dite . pnrtenal'iat euro-maghrébin . dont 
elle envisage de commencer l'application a\·ee la Tunisie el le J\laroc, Selon lui, ces 
deux pays ont cté choisis _comme modèle . en raison - de leurs performances et leur 
stabilité, qui cn font deux pays très appropriés pour lancer ce partenariat _, qui vise 
il _renforcer la coopération, le dialogue politique, l'assist.'lnce finnncière et de 
commerce · entre la CEE ct le Maghreb 

4, L'association des magistrats tunisiens a fait parvenir à l'AFP le texte d'une 
déclaration publique dans laquelle elle - demande la suspension des conventions de 
coopération entre la France et la Tunisie sur la base du pl'incipe de la réciprocité . 
Faisant clairement allusion, sans toutefois le préciser, nu récent procès d'un gTOUpe 
de trafiquants de drogueetà la condamnation par défaut à dix ans de prison,le 30111. 
pnr le tribunal correctionnel de Paris, du frère du président tunisien, l'Association des 
magistrats tunisiens se !ivre à une critique virulente de lajusticee tdes médias français 

6, Le président Zine cl Abidine Ben Ali n affirmé dans un discours prononcé 
devant les militants du palti au pouvoir, le nel), _qu'il n'existe aucun différend, ni 
aucun relâchement _ dans les relations entre la Tunisie et la France, malgré l'ac tivisme 
d'opposants tunisiens qui trouvent refuge en France, «Bien au contraire, nous sommes 
satisfaits du niveau des relations bilatérales qui nous unissent sur la base des rapports 
solides et séculaires, du respcctmutuel etdela préservation des in térèts récipmques -, 
Le président tunisien a, toutefois, dénoncé _certaines parties hostiles il la 1'unisie . 
qui n'hésitent pas il .. colpolter le mensonge ct les allégn tion~, et à monter de toutes 
pièces )es campagnes de presse pour salir la réputation de leur pay~ - , 
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9 L'économie tunisienne a réalisé en 1992 un taux record de 8,6 '1 du PIB contre 
3,2 'N en 1991, selon un rapport sur les résul tats économiques de l'année écoulée, pré. 
senté il l'occasion de l'ouverture des débats budgétnires devnnt le Pnrlcment. Ce tnux 
n été enregistré not.'lmment grâce 11 une bonne snison agricole, dont la croissance n 
été de 6 <;:;, des reœttcs touristiques, de près d'un milliard de dollars et un accroissement 
de 12 7r des exportations de biens et de 5ervices 

15. Le secrétaire général de l'organisation de la conférence islamique (OC\), 
il!. Hamed AI-Gabid a déclaré 11 Thnis. 11 propos de la situalion en Bosnie Herzégovine : 
- Nous comptons demande r 11 la communauté internationale d'intervenir par la force 
pour arréter l'agression serbe _. il"!. AI-GLIbid a déclaré que lors de la réunion, le 16 
décembre il Genève, du Comité directeur su r l'ex-Yougoslavie, rOCI allait réaffirmer 
que ,·l'essentiel pour nou~ est qu'on aille dans le sens de l"arrêt des hostilités et du 
cessez-le-feu _ 

27. Di~(:ours du président Ben Ali dans lequel le Chef de l'Etat a annoncé une 
série de mesures d'importance pour la vie poli tique, économique et sociale du pays 
dont notamment le nouveau mode de scrutin pour les prochaines Clections législatives, 
la convertibilité du dimu courant 1993 et kl création du fonds de solidarité nationale 

27 . Le directeur général du FillI , M. Michel Cambessus, a qualifié de .. nesurc 
de sagcsse . la décision. annoncée cc jour par le Chef de I"Etattonisien d'assorercourant 
1993 la convertibilité du dinar. Cette annonce, ouvre une - étape part.iculièrement pro
metteose pour la Tunisie. Ce pays, selon le directeur général du Fil ll , a besoin de 
capi taux pour assurer son développement pour être pl us à méllle de communiquer avec 
de b'Tands espaces commerciaux internationaux .; Il s'estdéclaré - impressionné _ par 
l"état de santé de l'&onomie tunisienne et «opti miste _ quant aux pe rspectil'es de 
coopûr:1lion entre les deux pm1.ies. 

Chronologie réalisée par Béatrice de S,U:t'>Ct_R 
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DOCUMENTS 

1. Gouve rne ment 

- Par décret nO 92-119 du 16 janvier 1992: Monsieur Ridha Orim est nommé 
secrétaire général du gouvernement. JORT (4 ), 17·2 111192: 67 

- Par déeret nO 92-527 du 9 mars 1992: Monsieur Ali Chebbi est nommé 
Ministre des Affaires Religieuses. JORT (8), 20-2413192: 355. 

- Par décret nO 92-762 du 27 avril 1992: Monsieur Hédi i\1'Henni est nommé 
secrétaire d'Eua auvr~s du premier ministre, chargé de la recherche scientifique ct de 
la tœhnologic. JORT (26), 28·4- 115192 : 491 

- Par décret nO 92-1094 du 9 juin 1992: Monsieur Sadok Chaâbane est nommé 
Ministre de la Justice. JORT (38), 1616192: 770 

- Par décret nU 92-1096 du 9 juin 1992: j\lonsieur Nouri Zorgati est nommé 
Ministre des Finances. JORT (381, 16/6192: 770. 

- Par décret nO 92-1097 du 9 juin 1992: Monsieur Moharned Charfcddine Gua
louz est nommé Ministre de I"Equipement ct de l'Habitat. JORT (38). 1616192: 770. 

- Par décret nO 92- 1098 du 9 juin 1992: Monsieur Mohamcd Mehdi M'lika est 
nommé Ministre de l'Environnement ct de I"Aménagement du Territoire. JORT (38), 
1616.192: 770. 

- Par décret nO 92-1099 du 9 juin 1992: t\fonsieur Tahar Hadj Ali est nommé 
Ministre du Transport. JORT (381. 1616/92: 770 

- Par décret nO 92·\00 du 9 juin 1992: Monsieur Moncer Rouissi est nommé 
Ministre de la Formation professionnelle ct de rEmploi. JORT (38), 1616.192: 770. 

- Par décret nO 92-1101 du 9 juin 1992: Monsieur Salah Brik Hannachi est 
nommé Secrétaire d·Etat aupr~s du Ministre de la Coopération Internationale ct dln
vestissement Extérieur. JORT (38), 1616/92: 770. 

- Par décret nO 92-1431 du 3 août 1992 Monsieur Mongi Safra, est nommé 
sœrét."lire d'Etat auprès du premier ministre chargé de la recherche scientifique ct de 
la technologie. JORT (52), 718/92: lOI\. 

- Par décret nO 92-1432 du 3 août 1992: Monsieur Salah El Hamdi, est nommé 
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie nationale chargé du commerce 
JORT (52), 7/8192: \011. 

- Par décret nO 92-1433 du 3 août 1992: Monsieur Ali Chaouch est nommé se
crétaire d"Etat auprès du ministre de la santé publique. JORT (52), 7/8192: 1011. 

- Par décret nO 92-1480 du 17 août 1992: Madame Nabiha Gu .... ddana est nom
mée secrétaire d'Etat auprès du pr .... mier ministre chargée d .... s affaires de la femme et 
de la famille. JORT (56), 2818192: 1087 

- Par décret nO 92-1481 du 17 août 1992: l\"iadame Naziha Mezhoud est nommée 
secrétaire d·Etat auprès du ministre des affaires sociales chargée de la promotion 
sociale. JORT (26), 2818192: 1087. 

- Par décret nO 92·1707 du 16 septembre 1992: Monsieur Taoufik Cheikhrouhou 
est nommé ministre conseiller auprès du Président de la République à compter du 
l'" août 1992. 

- Par décret nO 92-2121 du lec novembre 1992: Monsieur Salah Beecari est nom
mé ministre conseiller auprès du Président de la République. JORT (83), 15112/92 
1576. 
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2. Pa rti s Poli t iqu es 

CIJ1l seil NatiOllll1 du MDS 

M. iHollamcd Moaâda à «lAI Presse" (17 / 12 / 92) 
Concrétiser le choix démocratique su.r le terrain 

Le Conseil national du " IDS \~cnt de se tenir il Knirounn les 12 Ct 13 dccc!llbt,C 
1992 

A ce eN, le président du mouvement, 1\1. i\loharncd i\loa:"tda. a présenté .. ;i. titre 
personnel " un texte thooriquc ct poli t ique propos..'lnt une nouvelle stratégie. Cc texte 
qui es t lwssi un nppel à l'autocritique c t â la révision a été adopté par le Conseil 
national 

Le eN li également élaboré une motion linale qui exprime une nouvelle conscience 
du rolc du ;\'IDS ct de ln phase de mutation par laquelle il pas~e. Il a de mèmc décidé 
de la tenue les 25. 26 ct 27 décembre du congrès constitutif du mouvement de la 
jeunesse du i\II)S. Enf"m, il a été convoqué pour fin mars un congrès extraordinaire 
du mouvement. 

En marge du Conseil national, les -suspendus >, nu nombre de 7 (dont deux 
Illemhres du Bureau politique) ont développé une grande activité dïnformation tendant 
ilcontesterlaregularitédesd6cisions. 

Voulant en savoir plus, • La Presse_ s'est rendue au 26. rue Jamel-Abdennasser. 
où l\ lohamed Monildn - plus prolixe que jamnis - n répondu fi toutes nos question ~ 
ECüutons·le· 

Voire mouvement passe par ulle grande phas/! de mulalion qui appa
raÎt rlairemen/ dans voire discoun; poii/ù/lle et votre démarch e. Un discours 
el IIl1e démarche parfois très controversés, comme cela semble le cas pour 
le dernier C/JII.~eil national. QU(' se passe·t-il donc au MDS ? 

- C'est tout il fait juste que le mOUI'elllent pa sse par une pha;;c de 1I"<lnsitiol\. 
Une pha;;c tout il fait logique lorsqu 'on sait que la société tunisienne passeelle-mêmc 
p:H une ph;)sc de transition et que ron voit le monde l'ivre toutes ces mutations. La 
pha;;c de transition ne sc limite donc pas il notre mouvement mais touche tous les 
aspect.s de la vic politique ct de lu I~C. tant au niveau national que sur le pl;)n inter
national. Elle sc manifeste sur les di"ers plnlls intellectuel. théorique, idéologique ct 
de structure. ,\u niveau des Etats, cette phase de mutation introduit des éléments 
géostratél,'iques inédits qui sc répercutent forcément sur nos approches, anal~'scs ct 
programrneSfXIlitiques 

Sur le plan suictement nation;)I, el1e donne lieu au nil'eau des ]mrtis cl orga
nis3Iions, de tous les acteurs de la vie nationale, à tout un moul'ement de remi se en 
cause et de reposi tionnement<]ui, p" rfois. désoriente l'opinion publique. 

Sur le plan internatiOll3l. toutes les théories ct tous les concepts sont remis en 

Le socialisme, le maxisme ... passent par une crise profonde. Et cette crise 'l<' 

s'a rrête pas aux théor ies fermées, mais fr;)ppe également des concepts l'Omme la démo· 
",rotie, le libéralisme, le nationalisme arabe. L'élection de Clinton, champion du rclou r 
l\un rôle actifden:tal,enest une c1aircillust.nI\.ion. 

])anSl'etie phascde transition planCI.1. ire,un parti politique <lui .~ respecte!w 
peut pas ne pa~ procéder:l une rcv ision de sa démarche cl de son discours 
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Concrètement, dans votre mouvement, quels sont les changeme!lt.~ en 
cours? 

- Actucllement, notre mouvement s'cst donné pour tfiche de procéder il une révi
sion aussi bien au niveau de scs choix théoriques qu'au niveau de ses pro],'1'ammcs 
politiques. C'est un travait en proCondeur qui appelle une étude sérieuse des mutations 
et remises en cause constat6es un peu partout dans le monde, une connaissance des 
théories_ une annlyse de la nouvelle situation internat ionale, une vis ion prospective 
quant aux perspeeti\'es. Il faut reconnaître que c'est un travail qui n'a jamais été fait 
au !\IDS, cn tout cas aI'CC le sérieux que lui accordent actuellement nos structures 

Une autre dimension est également considérée: l'analyse au niveau national 
Les militants posent [a question suivante : • Notre mouvement [l'Ince le mot d'ordre de 
démocratie et c'est [e meme quc prône la déclaration du 7 novembre. Quel est dont: 
notre rO[e, . 

Nous !'épondons que notre rôle est double: d'abord militer pour concrétise r le 
choix démocrat.ique sur le terrain, au sei n de la société tunisienne. Ce qui nécessite 
que notre mouvement exi ste sur le terrain par ses sections de Imse, ses structures, 
ses militants, quïl élaq,tissc l'étendue de son implantation et qu'il ait une présence 
effœtive aupr~s et au sein des réalités que l'it le citoyen. Le sccond rôte consiste en 
rélaboration des programmes de notre parti, notre avis et nos propositions s ur le ]llan 
6conomique, social, éducationneL .. pour lesquels nous devons militer. 

Cela est vrai ct nous pensons effectivement que c'est le rôle d'un parti d'oppo
sition.l\laisla notion d'opposition doitab!SOlumentêtredé finieconformémentauxexi
gences de la phase de transition dont nous parlions tout il rheure. Et en fonction d'une 
bonne définition de la démarche exacte qui doit être celle d'un parti d'opposition, nous 
serons en mesure de d6passer la ~ituation actuelle et de jouer le rôle national que 
nous estimons [e nôtre dans la défense de la patrie, la promotion du développement 
économique ct la construc tion démocratique 

Notre Conseil national des 1:2 et ]3 décembre 1992 a estimé ces questions de 
fond du ressort du congrès. C'est donc en faveur d'un congrès extraordinaire - prévu 
pour fin mars - qu' il s 'cst prononcé il 1'ununimité. D'id [à toutes les structures, Il tous 
les niveaux, vont devoir travailler d'arrache-pied pour identifier des idées, des pro
grammes ct des méthodes spécifiques capables de répondre de manière satisfaisante 
aux questionnements que pose cetW phaS<:' de mutation 

Certains reprochent il voire démarche de ne pas être toui à (ait celle 
d'un parti d 'opposition ... 

- J e vais vous parler franchement. J e pen~e qu'il faut révi ser le concept d'oppo
sition. Ce concept est en révi sion partout dans le monde. Il vit lui aussi une phase de 
tran sition. 

Voyez la situation de l'opposi tion en France. Il y a un questionnement général. 
une véritable ébullition. Ceux qui gardent les idées de l'opposition dans son acception 
traditionnelle !;(lnt dans le désarroi. Car il est inwnable de se comporter Il l'ancienne 
lorsqu'on vit unesituntion tout Il fait nou\'elle 

La (uhabitation entre gauche et droite en France entre 1986 et ]988 a concrè
wment illustrécctte nécessité de revoir [econtenu du concept d'opposition qui,jusqu'à 
cette date, sc présent,lit en termes d'alternative exclusive. AujQurd'hui, l'alternative Il 
100 <;1 devient inactuelle 

C'est vrai que les nouveaux cuntenus pour les différents concepts politiques ne 
sont pas encore clairs mai s l'actualisation est inévitable et S<:' fait un peu parwut. Car 
le système qui s'est mis en place à [a suite de [a Deuxi~me Guerre mondiale est en 
train de s'etTondrer a vec ses clivages, ses L'OnCepts, et son syst~me de valeurs 
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De lout cela, pratiquement, que dégagez-vous pour la 7lwisie ? Qu elle 
est uolre nou velle stratégie et quel est votre programme? 

- Nou~ estimons. d'abord, que tous les partenaires doivent militer pour concr,s· 
liser le projet démocratique. Aus~i bien nos partenaires au pouvoir que ceux de !"oppo. 
si tion. dont, bien sùr, le MDS. Chacun. à partir de sa position. doit cn premier lieu 
sc libérer de scs anciensconœpts. Car les stratégies de ralTrontcmcntetdc la tension 
n'ont plus cours. Cl doivent être débissécs au profit d'une stratégie du dialogue. d'une 
culture du dialogue 

Notre objectif est quc la société tunisienne soit démocratiqucct pluralis te dans 
IcrcspûCldcsesvaleursarabesetislamiqucs,qu'elleassurelamei11eurejustiœsocialc. 
qu'elle élimine lOute forme d'exploitation ou d'oppres~ ion, Mai~ nous ~a\'ons qu'il s 'agit 
là d'un idéal. Nous militerons donc fermement pour ces choi~ tout en étant oonscicnt s 
de la difficulté de leur réalisation, C'est notre manière de voir le Changement, Car 
nous pensons qu'il n'y a pas un parli du Changement mais que tous les partis politiques 
et tous le~ organismes de la société ci\~le sont des structures du Changement. 

Le prochain congrès du l\IDS devra actualiser nos choi~, aju ster nos ooncept~, 
élaoorer nos pro/,"fammes, nos propositions et nos solutions, Mais il devra aussi cons< .. 
li der nos slructures et les démocratiser 

Quelles sont les grandes orienlalions du MDS pour l'auenir ? 

- Nous avons de gnHlds choix, Ces choix ont été élaborés par nos structures et 
doivent être débmtus ct enrichis p'.lr le con/,'l'ès I!xtraordinaire, Mai~ nnus n'avons pas 
de programme élaboré, concre\., concernant toutes les question s qui se posent au pays 

Car élaborer un vrai programme pol itique digne d'un vrai parti , n'est pas chose 
facile, Nous devons passer du swde des slogan~, des motions, des déclarations ct des 
profe s~ion s de foi au stade des projets élaborés, des p,'ogrammes sérieux et des pro
positions concrètes, Or en notre qualité de parti légal, il nous est possible d'accéder 
au~ documents officiels_ Nous n'a\'ons pas le droit de nI! pas exploiter celle possibilité 
démocratique. C'est un devoir patriotique_ La 1\misie attend des purti~ d'opposition 
plus que de>; slogans. Les 'IUnisicns veulent des progr;mulles et des prorlOsi tions, ils 
l'culent le bien du pays eL souhaitenlient voir l'opposition jouer un rôle. 

Dans la situation nOUl'e l1e que vit le pays dans l'environnement inte rnational 
que nous a\'ons decrit, il n'est plus possible d'être superficiel. Si un parti e~t fll\'orabl e 
à la privutisat ioll, il doit ju~tifil!r ~on option ct eüllvaincre. Si un parti e~t opposé ,\ 
la privatisation, il doit argumenter, répondre il toutes les questions de façon precj~e, 

dét"illé(l et <.:oncrète, Nous vi vons dans un monde de la technologie ct de I ~, précision, 
ily a. désormai~. pe u de placc il la phrm;éologie.ll fautetrcconcret, précis ct constructif: 

VOli S vivez depuis quelques mois IIlle si/u(llion de con/1it inlem e qui 
,~'es l soldée p(lr la suspension (/'UII cer/aill lIombre de vos c(ldres. Vo/I'I' 
récent COl/seil n(l/iollal a élé le théâtre lie I!Ollvel/e ,~ évolufions el 011 parle 
même de sci,çsioll 

- C'cst un groupe très minoritaire qui se comporte malhCUl'eusenlDnt l"(l lllnw 
une mujori Ui_ Quelle que soit la configuration adoptée,ce ):,"foupe esttrès minoriluire. 
Vous n'avez qu 'il l"(lnsulter les chiITres et àje\cr un coup d'œil au cahier de présence 
du dernier Conseil national 

A travers loutes les péripétie~ d au vu des manquements des intéressés aux 
règles de la camaradClic et aux exigences du fonctionnement démocratique au ~ein du 
mOII\'ement, tous les militants ct <.:adres sont aujourd'hui convaincus des objœtifs "écls 
poursuivis par cc groupe. /l'lais nous uvons tenu il respecter les règlements du mou
"emcntetà traiter la question de manière démocratique, 
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Le Conseil national avait chargé une commission d'enquête et le comité de dis
cipline de tirer l'affaire au clair. Le Bureau politique a tenu à maintenir la question 
au niveHu de ces structures. La récente session du Conseil nHtional des 12 et 13 décem
bre a confirmé et ratifié 11 une très large majorité la décision de suspension prononcée 
par le comité de discipline 

D'accord pour la forme. Mais n'y a·t-il pas un problème de fond, une 
divergence politique, une différence d'approche ... ? 

- Les militants qui composent ce groupe en appellent, 11 chaque fois, à l'arbitrage 
des différentes structures. Ensuite, au vu des décisions prises, ils mettent en cause 
les structures_ S'il s'agissait d'une divergence, elle aurait pu être trailéc au Conseil 
national. Or vous savez ce qu'ont dit des membres du Conseil national? Ils ont dit 
ecci: «Ce petit groupe s'est farouchement opposé à Mohamed Moaâda lorsquï l était 
virulent 11 l'égard du pouvoir, et proposait alors la modération. Aujourd'h·ui , les mêmes 
reprochent à Moaâda sa modération. C'est donc une évidente affaire de personnes _. 

Nous ne pouvons donc que conclure de la même manière que ces militants: il 
s'agit d·une question de personnes ct non de choix ou d'orientation. D'autant plus que 
toutes les positions, toutes les attitudes. toutes les critiques possibles ont pu librement 
s·esprimer au dernier Conseil nat ional. Comme cda est de coutume. On a pu entendre 
des critiques très dures adressées à Mohamcd Moaâda, de même que cela s'était vu 
à l'occasion de réunions de base dans les régions. La vic démocratique au sein du 
mouvement permet et encourage la libre expression. C'est une chose essentielle car 
un parti ne peut être démocratique au niveau de la société sans l'être réellement en 

En guise de conclu.çion ? 

- Pour conclure, je confirme que le bureau politique du MDS ct I"ensemble des 
cadres à tous les niveaux se mobilisent dès à présent pour préparer ce congrès extra
ordinaire. Car tous les militants sont convaincus de l'importance historique de cette 
échéance 

Nom; voulons que cc congrès de la mutation atlcigne tous ses objectifs politiques 
ct organisationnels, qu'il mette sur les rails un MDS aguerri, modernisé, efficacc. Afin 
quïl participe décisivement à la consolidation du processus démocratique et contribue 
à en fai re un mouvement irréversible dans l"histoire de la Tunisie 

Nous voulons aussi qu·à partir de ce congrès, le MDS se présente comme un 
parti solide, bien organi$é ct bien implanté, Hpte à jouer au côté des autres forces 
politiques un rô le positif dans les prochaines élections législatives auxquelles nous 
devons tous garantir un déroulement démocratique. une crédibilité à toute épreuve et 
la meilleure participation populaire 

Le Conseil National du MDS par les chiffres. 

- Nombre des élus par le Congrès au litre de membres du Conseil national: 128. 

- Démissionnaires: 5. 

- Ayant gelé leur appartenance (LTDH) : 2 

- Ayant gelé son appartenance: bâtonnier de l'Ordre des avocats 1 

- Membres suspendus par le comité de discipline: 8 

- Membre titulaires restants: 112. 

N'ont assisté, signature à l'appui, que 85 membres. Ont voté en faveur du rapport 
de Moaâda 78. Ont voté en faveur de la confirmation de la décision disciplinaire: 78. 

Entretien condu it par 
M'hamed JAIB I 
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3. Eta bli ssements Publics 

Loi n" 92-121 du 29 d(~embre !9'J 2, po rtant c réa tion du Centre d e 1ù.'Chcrch ....... 
d'Etudes, d ... Doc ume ntation ct d'lnfOl"lna tion S UI' la Fe mme (1 ) 

Au nom du peuple; 
1~1 chambre des députés aYflnt adopté: 
Le Président de la Republique pl'Omulgue la loi dont la teneu r suit: 

Article premier. - Il est crée un établissement public à cn ractèrc industriel ct 
commcrdal, düté de l;l personnalité morale ct de l'autonomie fina ncière, dénommé " Le 
Centre de Hcchcrchcs. d'Etudes. de Documentation ct d' Informatiun sur la Femme .. , 

Le centre est réb'; par la législation commerciale dans la mesure où il n'y eSI 
p3S dérogé par la présente loi 

11 estrauaché au Premier ministèrcCl placé sous la tutcllcdu sccrétai rcd'Etat 
auprès du Premier ministre o.:hargé de~ affaire~ de la femme el de la ramille. 

Le siège du Centre est fixé à 'l'unis et sa b:l!llieue. Il peut être transféré dans 
t.oute autrc ville du l'ays par décision du conseil d 'administratiundu centre après al'pro
bationdel"autoritéde tutclle 

Art. 2. - Le Cent re de Hecherches, d'Etudes, de Documentation et d' l nfomlUtion 
sur la Femme assure notamment les mis~ions suivantes: 

- Encourager les étudcs ct les recherches sur la fcmme et son statut dans la 
sodété tonisienne ainsi que sa contribution au développement et ce en co!i"lx".ation 
''''eclesinstitutionsetlesorganisalionsnationalesetinternationales compétentes ct 
mener de telles étodes IlOur son compte ou poor le compte d'autl"Ui moyenmmt rému
nération 

- Collecter les données ct documents ayant trait il la situation de la femme et 
veiller il leur diffusion, et fournir une in lolmation susceptible de mettre en valeur les 
droits de la femme et I"élargissement de~ champs de sa participation ct cc par I"orga
nisation de conférences. de ;;cminnircs, de journées d'études ct d·expositions. 

- Etablir des rapports sur 1;1 condition de la femme dans la sociét.é tunisienne, 
ft la demande des autorit.és compétentes, dans le cadre de I"élaboration de la politique 
du gouvernement et de ses programmes en la matière. 

- Donner son a,'is aux départements ct organisations qoi le dem:.mdenl sur tllute 
que~tion concernant la condition de la fem me. 

Le Centre de Hecherches, d'Etude!;, de Documentation et d'Information sur \a 
Femme peut être appelé à participer, il titre consultatif, aux travaux des différents 
organes institués par les poU"oi rs publics en vued·étudier. d'orgalliserou d'encourager 
les actions tendant il I"amélioration de la condition féminine. 

Art. 3_ - Le Centre est administré par un conseil d·administ .. ,Jtion p,-esidé par 
un président·directeur général nommé par décret . L'organisation adrninistrati\'e et 
linancièreet les modalités de fonclionncrncntdu Centre sont flxé<'s pardécrct 

Art. ,1. - Le Centre de Hecherchcs. de Documentation Cl d'Information sur la 
Femme créé par la loi n"90-78 du 7 août 1990 e~t di~sous. Son patrimoine est dévolu 
au nouveau centre créé parla présente loi. Il feral'ohjetd'un im'entaire et d'une 
é\"aluation par les soins d 'une cOllllllission dont le~ membres sont désignés par arrété 
du Premier ministre après ;wis des ministres des finances ct des dOlllllincs de I"Etat 
ct des affaires foncières. 

Le personnel du <:enue di;ssous est transféré au centre créé en verlu de la pré
sente loi. 

I l ) l'r",-aux prépar:l\oir~s . 

Di""ussion CI adoption 1'a")a chambre de< députés dans 8.1 ~é,,,,ce du ~"déœmh,.., 199:.! 
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Art. 5. - En cas d'insolvabilité ou de dissolution, le Centre de Recherches, d'Etu· 
des, de Documentation ct dl nformation sur la Femme créé par la présente loi, son 
patrimoine mobilier et immobilier fera retour à r Etat qui exécutera les obligations ct 
les engagements rQntractés par le centre conformément 11 la législation en vigueur. 

Art. 6. - Sont .. brogécs toutes dispositions antérieures contraires il la présente 
loi et notamment la loi sus·visée n" 90-78 du 7 août 1990 

La présente loi sera publiee au J ournal Officiel de la République Tunisienne et 
exécutee comme loi de l'Etat. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Loi n" 92· 116 du 30 novembre 1992, r e lative à la c réatio n d e l'Acadé mie 
Tunis ie nne d es Scie nces, d es Lettres et d es Arts ~ Beit El Hikma " (1 ) 

Au nom du peuple: 
La chambre des députés ayant adopté: 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

Article premier. - Il est crée un ét.ablissement public à caractère industriel ct 
<:ommercial dénommé Académie Thnisienne des Seiences. des Lettres et des Arts. Beit 
El Hikma •. 

Cet établissement est placé sous le haut paLronage du Président de la Républ ique 
et mis sous la tutelle du ministère de la culture. 

L'Académie est soumise aux règles de la comptabilité commerciale dans la mesure 
où il n'y est pas dérogé par la présente loi 

Elle a son siège à Tunis et lmnlieue. 

Art. 2. - L'Aeadémie des Sciences. des Lettres ct des Arts _Beit El Hikma . a 
pour missions: 

a ) De réunir les grands hommes de culture ct leur permettre de poursuivre le 
développement de la recherche dans les différents domaines d'activité de l'esprit ct de 
la scienccet d'échanger leur savoi r 

b) De contribuer. en coordination avec le" institutions similaires dans le monde. 
ft l'enrichissement de la langue arabe. de l'ciller à son bon usage, de regrouper ct de 
développer ses potentialités afin qu 'elle aille de pair avec les sciences ct les arts. 

cl De contribuer ft la sa uvegarde du patrimoine dans les domaines de la recherche 
ct de I"éditiotl. 

d l D'élaborer des dictionnaires et encyclopédies et traduire des ouvrab'C~. 
e l D'organiser des oolloques ct des oonfércnces dans les différents dom ainesrc1e· 

vantdes attributions de l'Académie 
n D'cncourager la création ct la diffusion d'œuvres de I"esprit et de l'art 
g) De présenter des avis su r les que"tions relevant de scs attributions ct dont 

elle scrait saisie par l"autoritéde tutelle ainsi que par les aut.resdé partements minis· 
tériels et par toutcautre inst.itution. 

Art. 3. - L'Académie sc compose de membres permanents de nationalité tuni· 
sienne, de me mbres associés choisis parmi les personnalités étrangères ct de membres 
correspondanb 

Art. 4. - Le s membres permanents sont réparti s en départements qui seront 
fix és par décret. Les différents départements de l'Académie peuvent désigner des mcm· 
bres t"OrrespondanlS ayant pour rôle de les assister da ns l'exécution de leurs travaux. 

( 1 I l'm,·",,~ prép",.. ... toircs 
Diso;ussionet udoption p',rlach"mbrcdcsdéputéB danS8~'~anccd,,24 novcm l>re 19!12 
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Art. 5. - L'Académie com prend les organes suivants 

- le président. 
- lcbureau. 
- le conseil d'administration. 
- le conseil scientifique, 
- l'assemblée générale. 
Leurs attributions ct leur organisation seront fixées par décret. 

Art. 6. - La fondation nationale pour la traduction. rétablissement de textes el 
les études est di~soute. Les biens meubles et immeubles de l'Elat destinés à l'accomplis
sement des missions de l'Académie tuninicnnc des sciences, des h:ltLrcs ct des arts 
. Bcit El Hikma . , lui sont transférés. 

Un inventaire des biens immeubles avec une évaluation des biens meubles est 
établi par les soins d'une commission dont les membres seront désignés pUI' arrêté 
conjoint des ministres des domaines de l'Etnt ct des affaires foncières et de la culture 

Encas de dissolution de l'Académie des sciences, des lettres et des a rts, la tota lité 
de scs biens $Cra transférée à l'Etat qui sc charge d'exécuter scs engagements 

Art. ï. - Les liquidités, les créances, le l)(lrtefeuille, les titres, les propriétés 
meubles et immeubles ainsi que tous les biens de l'Académie tunisienne des scielll"('s, 
des lettres et des art>;, sont insaisissables sans exception 

Art. 8. - Le personnel de la fondatioll nationale pour la traduction , l'établissement 
de textes ct les études dissoute, scra transféré li l'Acédémie ct continuera li évoluer 
dans les emplois actuels qu'il occupe 

Art. 9 , - Sont <'1brob<ées toutes dispositions conlmiros " ln présente loi et notam· 
ment ccllcs de 1<'1 loi nO 82·90 du 20 déœmbre 1982 portant creation de la fond ation 
nationale pour la traduction, l'ét.'lblisscmcnt de textes et les études 

'l'unis, le 30 novembre 1992 

Zinc El Abidinc Ben Ali 

4. Législation économique e t sociale 

Association 

Loi organique nO 92·25 du 2 avril 1992 CQmplétant la loi nO 59· 154 
du 7 novembre 1959 relative au" associations (1) 

Au nom du peuple ; 
La chambre des députés <'1pnt <'1dopté; 
Le Président de la République promulgue la loi organique dont la teneur suit : 
Article premier, - 11 cstajouté à l'al,ticle premier de la loi nO 59.154 du 7 no\'em· 

breI959relati"cauxassociationslesalinéassuivants 
Les associations sont également soumiscs, scion leur activité et leur but il la 

classification ~uivllntc : 
- les associations féminines, 
- les associations sportives, 
- les associations scientifiques, 
- les associations culturelles et arli~tiques, 
- les associations de bienfaisance, de secours et il caractère social. 
- les associations de développement, 
- les associations amicales, 
- les associations il caractère général 

(! ) 1'rn,·~",~ prépuratoiru8 , 
]);;;.:,,~s;on el adoption pnr ln chambre des dépllté~ dans sa séance du 24 mnrs 1992, 
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Les fondateurs d'une association doivent mentionner sa catégorie dans la décla
ration de constitution ainsi que dans l'insertion au Journal officiel de la République 
tunisienne prévues aux articles 3 et 4 de la présente loi. 

Les associations 11 caractère général ne peuvent refuser l'adhésion de toulC per
sonne qui s'engage par ses principes et ses dé<:isions. sauf si elle ne jouit pas de ses 
droits civiques et politiques. ou si elle a des activités et de~ pratiques incompatibles 
avec les buts de ["association 

En eas de litige au sujet du droit d'adhérer, le demandeur de l'adhésion peut 
saisir le tribunal de première instance du lieu du siège de ["association. 

Art. 2. - Il est ajouté 11 l'article 2 de la loi nO 59-15 du 7 no\'embre 1959 relative 
aux associations l'alinéa suivant 

Ne peuvent être dirigeants d'une association 11 caractère général ceux qui as~u 
ment des fonctions ou des responsabilités dans les organes centraux de direction des 
partis politiques. Ces dispositions s'appliquent au comité directeur des associations sus
indiquées, ainsi qu'aux sections, lil iales ou organisations annexes ou groupes secondai
res \;sés fi ["article 6 bis de la présente loi. 

Art. 3. - Les associations régulièrement constituées à la date d'entrée en vigueur 
de la présente loi doivent se conformer à ses dispositions dans un délai d'un mois à 
compter de son entrée en vigueur. En cas de non respect de ces dispositions, l'association 
est réputée dissoute de plein droit. 

Le ministre de l'intérieur procède à la classification des associations réb'Ulière
ment constituœs ii. la date d'entrée en vigueur de la présente loi et notifie la classi
fication à chaque association qui peut la contester conformément à la procédure fixée 
en matière de contentieux de ["excès de pouvoir et prévue par la loi nU 72-40 du l ee juin 
1972 relative au tribunal administratif. 

Tunis, le 2 avri l 1992. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Zones franches 

Loi n" 92-81 du 3 août 1992, 
portant c réation des zones rranches économiques(IJ 

Au nom du peuple; 
La chambre des députés ayant adopté; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit: 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales 

Article premier. - La présente loi fixe les conditions de création et gestion des 
zones franches économiques ainsi que le régime d'encouragement a pplicable aux inves
tissements réalisés dans ces zones. 

Art. 2. - Des zones franches économiques sont créées sur le territoi re tunisien 
par décret pris sur proposition du ministre de l'économie nationale. 

Ces zones sont soustraites. du rait de l'application du régime spécifique prévu 
par les dispositions de la présente loi, au régime douanier. 

Lesdites zones peuvent inclure dans leur champ un aéroport ou un domaine 
portuaire. Elles doi\'ent être délimitées dans l'espace et aménagées de manière 11 
permettre l'exercice des activitésaulorisées 

(J)1'ravauxprépaT""dtoires. 
DiscuS8ion et adoption par la chamhre des députés dans $Il séance du 29 juillet 1992. 



984 NOUIŒI)[)lN .; SRAIEIl 

Arl. 3. - Le ré/,rimc prévu p~u' la présente loi s'applique aux investissements 
réalisés dans lC5 zones franches économiques pnr loulcs pcrsonnespnys iqucsoumornlcs 
résidentes ou non résidentes dans les secteurs industriel. commercial ct de services 
orientés totalement vers l'exportation. 

Les invcstisscmcntscn deviscsou en dinarscotl"crtiblcs dans les zones franches 
l'l.'Onomiqucs ;;ont librement réalisés et doivent faire l'objet d"une déclarfltion auprès 
de rcxploitantvisé à rarticlc 5 

L'activité de l'exploitant de la zone franche économique bénéficie également du 
réboimc fiscal. de commerce extérieur ct des changes prévu par la presente loi 

Art. 4. - Les zones franches économiques sont créées sur des domaines publics 
ou privés de rF;t.110U des collcctivités publiques loculesou des domaines appartenant 
ü des privés el devant être incorporés dans le domaine public conforrnélllentà hl régie
Illentationenl'igueur. 

La zone franche économique est considérée au sens de la présente loi t'Omme 
domaine public de l'Etat. 

CHAPITIŒ Il 
Gestion de la ZOll tl (ranche économiqu e 

Art. 5. - L"l zone franche économique peut être concédée pour gestion. par conven· 
tion. ft tnu~ personne mor ... le dénommée d3ns 13 présente loi . Explo;!3nt •. 

Lnditeoon\"ent.ion estconclueentm l"exploitantet le ministre de l" éconol11ienatio
nale ct doit être approu\"ée pnr décret pris sur avis de la commission nntionnle des 
investIssements 

Un cahier des chargcs annexé à ladi tcconl'ention. fixera les conditions de ges\lOn 
de la zone francheœonomiqoe.lesactil'itésqui peuvent y être exercécs el délimitera 
ln responsabilité de l"exploitant. Une liste fixera. en outre. les actil'ités interdites ayant 
t.rait essentiellement à la sécurité, aux matières et produits nationalementetintcrna
tionalement prohibés ou qui portent atteinte il 1"équilibre écologique ct il la protection 
de l"environnement 

Une oon\"ention cadre fixera les règlements intérieurs réb'Îssanl les rapports entre 
l"exploitant ct les opérateurs exerçant dmlS la zone fnHlche économique. 

Art. 6. - ];exploi tant est chargé. conformément aux dispositions du cahier des 
charges prévu il l"article 5 ci-dessus de 

- 10'1 réalisation de tous travaux dïnfrast"ucturc d'nccueil ct d"aménagement de 
la zone franchcét"Onomique: 

- le contact a\"cc les invest isseurs pour la présent,llion de ln zone ct la promotion 
des investissements; 

- l"octroi de cartes d'accès il !a zone franche économique conformément a uxcondi
tions fixées il l",lrticle27 de ln présente loi: 

- J"exercice du sui ,'; ct du contrôle des activités des 0llérateurs impl,lntés dans 
la zone. Dans cc cadre. il veille à lu conformité des installations aux règles cl aux 
norll1esde sécuritéetà la protection de l'environnement; 

- la fourniture de tous services nécessaires à la maintenance ct au bon fOIlt:
tionnementde la zone franche émnomique; 

- la construction de tout bien immobilier intéressant la ~one ninsi que la location 
ct l"exploitation de tout bien mobilie r etJou immobilier à l"intérieur de la zone franche 
économique. 

Art. 7. - L'exploitant de la zone franche économique perçoit un loyer des biens 
immeubles ct des rémunérations en oontrepan.iedes services rendus 
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CHAPITRE III 
Régime fiscal 

Art. 8. - Tous les tral'aux d'infrastructure sont exonérés des droi ts et taxes s'y 
grevant 

Les opér<lteurs sont exonérés de tous impôts. taxes ct droits quelle que soit leur 
nature au titre de leur activité à rintérieurde la zone franche économique à l'exception 
des contribut.ions et cotisations au régime légal de sécurité sociale pour le personnel 
affilié nu régime de sécurité sociale tunisienne sous réscrvedes avantages spécifiques 
prévus 11 ["article 25. 

Art. 9. - Le personnel étranger ayant la qualité de non résident au moment de 
son recrutement bénéficie: 

!)d'un régime forf[litaire de contribution fiscale fixée à 20 'A de la rémunération 
brute, toutefois ledit personnel peut opter pour le rébrime du droit commun en vigueur, 

2) du rébrime de suspension des droits ct t..'l.xes pour l'import.ation des elTets per
sonnels et d'ulle voiture de tourisme pour chaque employé 

La œssion du véhicule ou des effets importés à un résident est sou mise aux 
formalités du commerce extérieur et au paiement des droits ct taxes en vigueur à la 
date de cession calculés sur la base de la valeur du véhicule ou des effets à cette dnte. 

CH,\Pll'RE 1 V 
Ité gime d e (.'Ommerce e xtérieur et de c hange 

Art. 10. - Les npérateurs dans la zone franche économique peuvent exercer leurs 
activités en qualité de résidents ou de non résidents au regard de ln réglementation 
tunisienne des changes 

An. Il. - Les personnes morales opérant dans la zone frnnche économique peu
venlopter pour le statut de non-résidents dans le cas où [lU moins 66'1'< de leur capital 
sont détenus par des non-résidents tunisiens ou étranb'Crs au moyen d'une importation 
de devises. 

La participa\.ion des résidents au capi tal desdites per;;onnes morales, qui doit 
être fai\.(! en devises ou en dinars convertibles, peut êt re réalisée conformément à la 
réglementation des changes en vigueur. 

La qualité de non résident doit être expressément mentionnée dans les statuts 
de ladite personne morale 

Art. 12. - Les établi~sements crées dans la mne franche économique par des 
personnes mor'ales dont le sibge social se trouve à l"étranger sont considérés comme 
non résidents. 

La dotation du siège de ces établissement-s doit être financée au moyen d'une 
imporwtion en devises. 

Art.. 13. - Les non résident-squi investissent dans les zones franches économiques 
bénéficient de la gnrnntie du trunsfert du capital investi HU moyen d'une importnüon 
en dcvises et des revenus qui en découlent. 

La garantie de transfert porte sur les produits n'Cls nets de la cession ou de la 
liquidation même si ce montant est supél"ieurau capital initialement investi. 

Art. 14. - Les non résidents. au sens du présent chapitre. ne sont pas tenus de 
rapatricr les produits de leursexporwtions. prestations de services ct revenus. Cepen· 
d[lnt ils doivent effœtuer tous règlement-s tels que paiements des biens et services en 
Tunisie, droits et taxes, dividendes distribués aux associés résidents. au moyen de 
comptes étrangers en devises ou en dinars convertibles. 

Art. 15 . - Les règlements à lïntérieeur de la zone franche économique s'effœtuent 
en devises et en dinnrs convertibles. 



986 NOUREDDINE SRAIEB 

Art. 16. - Les personnes physiques cLics personnes morales résidentes opérant 
dansla zone franche économique doivent rapatrier la contrevaleur d clcursexportatÎol1S 
conformément ft la réglementation du commerce extérieur ct des changes cn vigueur 
Elles peuvent effectuer librement par l'entremise d'intermédiaires agréés tous transferts 
afférent.sàlcurSflctivités 

Art. 17. - [...cs opérateurs résidents sont autorisés il l'Ontractcr envers d'autres 
rési dents des obligations libellées en dc\"ises pour les opérations ou transactions effec
tuées ft l'intérieur de la zone franche économique ct couvertes par les dispositions de 
la p~scntcloi 

Art. 18. - Toute cession entre non résidents de valeurs mobilières ou de parts 
sociales de personnes morales admises au bénéfice de la présente loi est libre. 

Art. 19. - Les relations commerciales entre les opératcur~ de la zone et J'étranger 
et cclles entre les opérateurs eux-mêmes sont libres 

Art. 20. - !..cs opérateurs admis au bénéfice des dispositions de la présente loi 
peuvent importer librement les biens ct les services nécessaires il leurs activités 

Art. 21. - l..cs biens et serviœs nationaux fournis aux opérateurs installés dnns 
la :tone franche économique sont considérés comme des exportations et sont so umis à 
ce t itre à la réglemcntution du cummeroo extérieur et des changes ct au régime fiscal 
ct douanier appliqué aux exportations 

L"écoulementsur le marché local des biens ou serl'icesen provenanœde la zone 
franche économique ct con~idéré comme une importation ct est de ce fait soumi~ à 
~Iutorisation préalable ct au paiement des droits ct taxes dus à l'importntion. 

Art. 22. - l..cs opérateurs établis dans la zone franche écunomique peuvent fournir 
librement leurs prestations ct elTectuer des l'entes sur leurs production s aux entrepri.>es 
totalement export,ltrices conformément à la réglementation en vigueur. 

CHA PITRE V 
Régime de l'em ploi e t de la sécurité socia le 

Art. 23. - Nonobstant tout autre texte contraire, les contrats de travail cntre 
les salariés et les e ntreprises implantés dans une zone franche économique sont libre
ment réputés des contrats de travail à durée déterminé quelle que soit leur séance, 
durée ou modalités de leur exécution. 

Art. 24. - Les opérateurs peuvent recruter libreme nt des agents d'encadrement 
et de maîtrise de nationalité étrang~re dans la limite de quatre (4) par entreprise, 
notification de ce recrutement devant être faite à l'exploitant de la zone francheéco
nomique 

L'exploitant est tenu de notifie r cc recrutement aux ministères de l'intérieur, de 
l'économie nationale, de la formution professionnelle et de remploi età la banqueccn
traie de Thnisie 

Art. 25. - Le personnel , de nationalité étrang~re ayant la qualité de non résident 
avunt son recrutement peut opter pour un régime de ;;('Curité sociale autre que le 
ré/,rime tunisien. Dans ce cas l'employé et l'employeur ne sont pas tenus au paiement 
descutisutÎonsdesécuritésocialeen 1\lllisie. 

CHAPITRE VI 
Dispositions diverses 

Art. 26. - Le~ services publics nécessaires au fonctionnement de lu zone franche 
é<::onomique sont représentés en permanence aupr~s de l'exploitant à l'exception des 
services des douanes ct de la police qui reslent directement placés sous l'autorité de 
leurs directions respectives 
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Art. 27. - Ne peuvent accéder il la zone franche économique que les personnes 
et les véhicules légalement autorisés 

Les cond.itions et les modalités d'accès sont fixées par un arrêté conjoint des 
ministres de l'in térieur, des finances et de l'économie nationale. 

Art. 28. - Aucune personne n'est auwrisée il résider dans la zone franche éco
nomique il l'exception du personnel nécessaire légalement autorisé. 

Art. 29. - Les ventes en détail il l'intérieur de la zone franche économique sont 
interdites. Toutefois, les services et produits nécessaires pour la viabilité de la zone 
peuvent être auwrisés selon les conditions du cahier des charges 

Art. 30. - Tout différent pouvant naître entre l'investisseur étranger et le gou
vernement tunisien et ayant pour origine l'investissement ou une mesure prise par le 
gouvernement il l'encontre de celui-ci est soumis aux juridictions tunisiennes compé
tentes, sauf accord spécifique stipulant une clause compromissoire ou permettant aux 
parties de convenir d'un compromis pour trancher ledit litige par voie d'arbitrage ad-hoc 
ou en recourant il des procédures de conciliation et/ou il une institution d'arbitrage 
prévue par l'une des conventions suivantes: 

- Les accords bilatéraux de promotion et de protection des investissements 
conclus entre la Thnisie et l'Etat dont l'investisseur est ressortissant; 

- La convention relative il la création d'un organisme arabe pour la garantie 
des investissements ratifiée par le décret loi nO 72-4 du 17 octobre 1972; 

- La convention internationale pour le règlement des différents relatirs aux inves
t issements entre Etat et ressortissants d'autres Etats, ratifiée par loi nO 66-33 du 3 mai 
1966; 

- Toute autre convention conclue par le gouvernement de la République tuni
sienne dans ce sens 

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République tunisienne, et 
exécutée comme loi de l'Etat 

Tunis, le 3 août 1992. 

Zinc El Abidine Ben Ali 

Rectificatif de ]a lo i nO 92-81 du 3 août 1992, portant création des zones franches 
écono miques, parue a u J ournal Offreiel de la République 'TUnisienne nO 52 du 
7 août 1992 (pages 1005 et 1006). 

Au lieu de: 
Loi nO 92-81 du 3 août 1992, portant création des zones franches économiques. 

Lire: 
Loi nO 92-81 du 3 août 1992, relative aux zones franches économiques 

Au lieu de: 
Art. 3. - Le régime prévu par la présente loi s'applique aux investissements 

réalisés dans les zones franches économiques par toutes personnes physiques ou morales 
résidentes ou non résidentes dans les secteurs industriel, commercial et les services 
orienléstolalementversl'cxportation. 

Lire: 
Art. 3. - Le régime prévu par la présente loi s'applique aux investissements 

réalisés dans les zones franches économiques par toutes personnes physiques ou morales 
résidentes ou non résidentes dans les secteurs de la product ion et des services orientés 
totalement vers J'exportation. 
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Au lieu de: 

Art. 5 (alinéa 3). - Un cahier des charges annexé li ladite convention. fixera les 
conditions de gestion de la zone franche &:onomique. les activités qui peuvent y être 
exercées ct délimitera la responsabilité de I"exploitant. Une liste fixera. en outre. les 
activités interdites ayant trait essentiellement li la sécurité aux matihes ct produits 
nationalement ct internationalement prohibés ou qui portent atteinte li réquilibre &.'0-
logique ct li la proteL1.ion de l'environnement. 

Lire: 

Art. 5 (alinéa 3). - Un cahier des charges annexé ü ladite convention. fixera le~ 
conditions de gestion de la zone franche économique. les acti\'ités qui peuvent y être 
exercées Ct délimit.cra la responsabilité de I"exploitant. Une liste fixera. en outre, les 
activités interdites ayant trait essentie llement li la sécurité. à la santé. aux matiè res 
ct produits nationalement ct int.crnationalement prohibés ou qui portent att.cint.c li 
l'équilibre écolOj,'Îque ct li la protection de 1"environnement. 

Au lieu de 

Art. 7. - L"exploitant de la zone franche &:onomique perçoit un loyer des biens 
immeubles ct des rémunérations en contrepartie desseT\'ices rendus 

Lire 

Art. 7. - L'exploitant de la zone franche économique perçoit UI1 loyer des hiens 
immeubles ct des rémunérations en L'Ontrepartic des scrviœs rendus ct cc conformément 
au cahier des charges prévu li 1'article 5 

Au lieu de 

Art. 12 (alinéa 2). - La dotation du siège de ces établissements doit être finanœe 
au moyen d'une importation en devise. 

Lire : 

Art. 12 (alinéa 2). - Le financement de ces établissements Sl'Condaires doit êt re 
réa li sé pnr un apport en devise. 

Au lieu de: 

Art. 21 (a linéa 2). - L'écoulement su r le marché local des bien~ ou services en 
provenance de la zone franche économique et considéré ... 

Lire 

Art. 21 (alinéa 2). - L'écoulement sur le marché local des biens ou serv ices en 
provenance de la ?,One franche économique est considéré 

Au lieu de 

Art. 23. - Nonobst.."Int tout autn~ texte contraire, les L"(mtra ls de travail entre 
les salariés et les entreprises implantées dans une zone franche économique sont libre
ment reputés des contrats de travail à durée déterminé, quelle que soit leur séance, 
durée ou modalités de leur exécution 

Lire: 

Art. 23. - Nonobst."Int tout autre texte contraire, les cuntrats de travail entre 
les saln riés ct les entreprises implantées dans une zone franche économique sont répu
tés des contrat.s de tra\'ail li duree déterminée quelle que soit leur forme , durée ou 
modalités de leur exécution 
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5, Indicateurs économiques * 

Budget général de l'Etat et budget économique pour l'année 1993, 
R ééquilibrage 

Le budget général d e l'Etat pour l'année 1993, porte sur une enveloppe 
globale de 4 950 millions de dinars au titre des recettes et dépenses, soit une augmen
tation de 500 millions de dinars par rapport à la loi de finances de 1992, ce qui équivaut 
à une croissance de 11 ,2 'if,. 

Ce budget a été fixé en fonction des équilibres escomptés pour l'année prochaine 
et qui se caractérisent par ' 

- UI réalisation d'un taux de croissance à prix constants du P IB de 2,9 % ou 
8,8 'if il prix courants contre respect ivement 8.6 % et 15,4 % pour l'année 1992 

- Le développement des investissements à charge des 9.1 % à prix constants et 
12.4 % à prix courants. 

- La limitat ion du déficit de la balance des paiements à 614 millions de dinars 
soit 4.1 % du PNB t'Ontre 5,3 'if en 1992. 

- La croissance de la consommation globale à charge de 9,4 % à prix courants 
contre Il,6 % pour 1992 

Une lecture détaillée du budget général de l'Etat pour 1993 fait ressortir l'effort 
qui sera consenti pour maîtriser les dépenses de gestion d'une part et accroitre le 
budget de développement, de l'autre. En effet, les dépenses de gestion ne s 'accroÎtront 
que de 7,2 '7< tandis que les dépenses d'équipement augmenteront de 15 %, ce qui per
mettra à I"Etat de s 'acquitter de sa tàche consistant à renforcer l'infrastructure de 
base, il promouvoir les conditions de vie des couches sociales démunies et à développer 
les régions inté rieurcs 

Cet équilibrage permettra par ailleurs de limiter le déficit net du budget à 2,4 % 
du P II3 contre 4,5 '11 pour 1991 et 2,8 'h- pour 1992. Ce taux est d'auta nt plus important 
que la moyenne en la matière a été de 3,8 % au cours du Vile Plan ct qu'il constitue 
un pas géant vers la réalisation des objectifs du Ville Plan visant à limiter le déficit 
net du budget à 1.9 '7r du l'lB 

Quant IIU hudget économique pour l'a nnée 1993, il est porteur d' une série 
de s upports ct de correctifs, pour d'une part renforcer les secteurs qui ont fait montre 
de potentialités réelles à même de leur permettre des taux de croissnnce élevés, comme 
I"agricultureet le touris me ct. d'autre part, éviter la décélération de n!wcstissement 
du secteur privé dans les industrics manufacturières surtout, tout en introduisant des 
mcsurcs pour promouvoir les exportations et pallier la vulnérabilité des équilibres exté-
rieurs: 

1. - Le taux d e croissance: les prévisions quantitativcs pour l'année 1993 
fixent le taux de croissance du PIB à 2,9 % il prix constant.s, contre des prévisions du 
Plan de 4,1 'if. Cc t3ux est considéré important dans la mesure où, allié au chiffre de 
l'année 1991 (8,6 %), il permettra de réaliser une moyenne de croissance du P IB de 
6.6 '11 pour les deux premières années du VII I" Plan. 

2. - L'inves tissem e nt: Si l'année 1992 s'est caractérisée par un ralentissement 
de nnvestisselllent dû notamment au retard dans la construction de certain~ barrages 
ct la baisse des intentions de lïnvestissemcnt privé, le volume global de~ in\'estisse· 
ments pour l'année 1993 atteindra les 3890 millions de dinars (contre une prévision 
du VlIIc Plan de 3940 millions de dinars). Le déficit de 50 millions de dinars ajouté 
aux JO millions de dinars observés en 1992 fera porter le volume des investissements 
à 25.9 'if du PIB soit un recul par rapport aux prévisions du Pla n qui l'ont fixé à 
26.5 '7r du PIB. 
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Pour pallier le déséquilibre observé dans la structuration de l'investissement en 
1992. la répartition sectorielle des investissements en 1993 tendra il donner une im
pulsion à lïnvestissement privé dans les industries manuftleturières qui portertl sur 
15.8 % de nnvesüssement global contre 14,9 % en ]992, mais qui demeurera en de<;à 
des prévisions du Plan pour l'année 1993 (16,5 '1-), 

3, - L'e mploi: au cours de l'année 1993, 55000 postes d'emploi seront créés 
tontre 5] 000 ])(lur ]992. !\'Iais cet effort ne couvrira que 90 % des demandes addition· 
nelles, contre seulement 87,4 % en ]992. Cette création d'emplois demeurera , en outre. 
en deçà des prévisions du VIlle Plan pour l'année ]993 (58 000 postes d'emploi couvrant 
94 ,3% des demandes additionnelles) 

Dans cette augmentation de 4 000 postes d'emploi par rapport à ]992, le secteur 
des industries manufacturières se taille la part du lion avec 3 000 postes d'emploi puis· 
que la création d'emplois dans ce secteur passera de Ir,ooo postes en ]992 à 
18000 postes en 1993, Les mille restants se partageront entre le tourisme ct le trans· 
])(lrt 

4. - La consommation et l'é pargne : le modèle de croissanœ de 1993 renfer· 
mera, pour la première fois depuis 1987, un taux de croissance de la t'(lnsommation 
supérieur au taux de croissance de la production: 3,3 % pour la consommation à prix 
constants, contre 2,9 % pour la production, Cela entrainera une diminution du taux 
d'épargne par rapport au l'lB qui passera de 23,3 % en 1992 à 22,8 % en 1993 

De ce fait, l'épargne enregistrera une diminution de son taux par rapport aux 
prévisions du Plan (23.4 %1. 

5. - Les pnicmc nts extérieur", : on prévoit, l)(lur 1993, une troissancc des expor
tations de 7,5 % contre 5,7 % pour les importations. Ainsi, le déficit courant sera limité 
à 392 millions de dinars, soit 2,6 % du l'lB contre 520 millions de dinars , soit 3,8 'il 
du l' lB en 1992, De cc fait, ct au vu des ressources en capitaux, nos réserves en 
devises augmenteront pour atteindre 200 millions de dinars CQntre seulement 45 mil
lions de dinars en 1992, 

La dette extérieure sera comprimée pour atteindre 48,6 % du PNB avec un service 
de la dette de 18,2 % des recettes courantes contre respectivement 49 % et 19,5 % pour 
]992 

6. - Les équi libres financiers inté r ieurs: le volume global du budget de l'Etat 
pour l'année 1993 a été fixé à 4950 millions de dinars , !iOit une augmentation de 
11.2 % par rapport à ]992 

L.'l réalisation de l'équilibre du budget de l'Etat nécessite un effort notamment 
à t ravers l'augmentation des recettes fiscales de 13,4 % ce qui fera passer la pression 
fiscale de 19,8 % en ]992 à 20,2 % en 1993, 

S,B.F, 
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BUDGET DE L'ÉTAT sANTÉ 
Million dc Dinars 1992 1991 1990 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Recettes de l'État 

Reœttes du Titre 1 
(F(lnctionncment).... 3396.82966.62782.9 

Reœttes du1hreU 
étluipement (sansla 
contribution du Titro1... 904.71057.1 9S6.2 

Reœttes surfondsde 

Unité : le nombre 

Personnel médical 

1992 1991 

46704500 
836 818 

1596 1538 

P e rsonnel paramédical (M$.P.) 
Techniciens supérieurs 5782 5701 
Infirmiers......... ... . ..... 1214311551 
Auxiliaires de la S.P. 6400 6503 

109.6 126.5 179.2 Etablisse m e ntshospitaliers 
Reœttes surfondsspOCiaux 

du tré$Or (sans report) .... 514.3 492.0 531.9 

Tota l... .. ........... ..... . 4 925,4 4672.2 4480.2 

Dépen ses d e l'É ta t 

Oiipenses titrel 
(Fonctionnement) ......... 3366.23020.92813. 1 

Oiipenses duTitrell 
Section [ (équipement y 

Institut.setÇentrHspécialisés ...... , ... 
C.H.U., Hllpltaux régionaux et de Clr· 

C~~~~~~t;i ' dë'baSè"i i):"" 
Nombredelits8ctifs ... 

Evolution des diplômes 

128 128 
1510 1510 

1611615449 

'" '" '" '20 
" 87 

'" '" \~: 
69 
66 

compris PIT et RTI1.. . 1659.0 1484.0 1398.0 P h armaciens en activi té 
Dépenses sur fonds de 

105.6 153.1 216,6 
concours (Titre[[ 

et&-ction ll ). ... 
Dépenses Sur fonds 

spéciaux du trésor 532.0 511,7 529.9 

............. ..................... 5662,85 169.74957.6 

INDUSTRIE 

Indice d e la production industrie lle 

Jnd.manufacturière$* .. ... . 122.7 119.9 122.3 
IndustriesagT<J-

al imentaires 134.1 128.1 125.7 
Matériauxdeconst.cérami. 

queetverr<!. 120.2 118.7 120.1 
Industries mécaniques et 

électriques 99,7 99,7 102.0 
Industries chimiques 156.3 154.8 152.5 
Industriedelalilatureetdu 

tissage .... 109.7 106,3 122.0 
Industrie du pnpier 148,3 142.8 141.9 
Mines ... 100,3 105,3 104.9 
Energie .... 101,5 100.3 90,0 

En o;oe mble " ... 110.6 107,4 

215 20s 

SALAffiES ET PRIX 
Unité: le Dinar 

Evolution du salaire minimum agricole 
garantie (S.M.A.G.) 

0"", 
d'application ,. ,. ,. 
Œ 

SMAGparjour 

~:~ 
3.200 
3.315 

~:~: 
3.961 

Évolution du salaire min imum inter
professio nne l garanti SMIG 

0,", 
d'application 

,-:: ,,-:: 

SMIG par heure 

Régirne48h 
0.505 
0,529 
0.553 
0,567 
0,615 
0,625 
0,663 

Régime 40 h 
0.537 
0.561 
o.s85 
0.602 
0,650 
0.662 
0.700 

* Sources: Ministère des ,"'inances; Ins titut National de la Stati8tique; Ministère de la Santé Publique. 
** Lesindustriesmanufacturièresnetiennentpascomptedessecteu~del'habillement. du cuir. du oois et 

du plastique 
(1) Ycompri!P.M.I.etS.S. 
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Indice général des prix ft la consommatio n Loisi rs. cultures, dh'ers 172.7 163,4 152.3 

lamil iale ]54.6 153,9 145.7 

"" 
174.9 166,9 162.0 
209.3 lï8A 148.1 

193,7 186,3 184.3 170.9 ]56.1 
112.6 167.4 160,8 

ZOO,4 1&">,5 168.7 lSO.l lMA 153.7 
2]5.8 1%.2 169.2 Indice d'cnscmble ... 177,9 236.1 218,2 ~16.1 

153.2 ]46.6 147.7 
177.9 171,1 159.8 
168.2 165.7 154.7 TOURISME 
187.'1 198,5 175.9 
223.2 212,2 207,6 
177.7 l n,7 177.8 EtabliSSe ments hôte liers 

\98.7 186.2 17 1. 9 Un ilé : leNombre 1!l92 
121.8 121.4 121.4 
2 17,2 207.5 ]95.4 
295.2 28ûJ 269. 1 

Nomb''e d'clnblis- 563 532 508 

166.9 157.3 148.9 Thnis·Znghouan ..... 123 130 129 
133.8 124.8 123.0 Naheul· lbmmet 10·' 95 86 

Souss~~Kairouan 83 " 72 

195.2 183.3 175.0 Monasür-Sfax ............ 70 63 (;2 

153.9 142.9 133.8 J erbu-Zun is-Gaoos ... 87 79 77 

175.0 168.9 156.8 Gafsa·Tozeur ............. 60 55 51 

192.3 187.1 167.2 Bizerte·Ta b.1rka .... 36 3·1 31 

201.4 100.2 192.6 
Ç"pndtéd·hébc .... 

182.'1 170.4 158.0 
gemem (l its) ... 

Nabeul.Hamm"met ... 36582 33535 32205 
Ent~et ic n . hygiène et Souss .. ~K"irouan ... 27901 25793 2'15-l6 

17:.1.9 162.9 153.0 Mon"slir-Sfax ............ 19118 17 003 16 705 
Artidesde toileue ...... 178.6 167.8 158.0 Jerba·1,arzi s-Gahès ... 25·193 21970 19605 
l'roduitsd·entrotien ......... 180.0 163.1 153.6 Thn i8·Znghouan .... 1561.1 15703 15328 
Scrviced·hygièneperS(m· Gafsa.1'(l1.eur ......... 6821 5972 508.1 

ncl ............................. 181.0 168-" Bizerte·T;aharka .1032 3212 3061 
D~pense8médical~'S 

Nuitées d es n o n résid e n ls etphar maC"Cutiques .... 168.9 160.6 153.5 

Tru nsport 199.4 18-4.2 165.2 
par r éi,.>ion touristi(IUe 

Transport public .......... 204-" 185.0 161.8 'l'unis-Zaghouan 1670,3 1252,7 1516.8 
Tr.m$portpersonncl .. 198.2 187,0 171.4 Nabeul· llammamet. 590·1 .7 3566.0 5'181.9 
1'(lsleettélécommunica· Sou&ie·Kairouan 5209.2 3112.6 '1 816.8 

14 1.1 136.5 Monastir-Sf:1x 2826.9 1913,6 3008.9 

lIubi11e numt 219.5 20a.8 
J erb:,·Z" ... is-Gabès :.1705.1 2087.0 3327.1 
Gafsa.T,,'.eur ......... 619.2 365.2 ,191.2 
Bizerte·Taba,·ka 270.7 1·16.1 198.4 

221.7 209.9 191,4 E nsem ble 202Q6,2 12443.2 188<11 .:1 

182,0 168.9 Taux d'occ upatio n 

2H.2 22-1. 1 
par réb";on tou r is tique 

206.6 194.4 '991 1"" 
42.3 33.3 38.4 

209.6 187.8 172.0 r,.~.5 38.2 56.8 
281.0 257.4 237.7 58.1 39.9 58.6 
2 11.8 100.5 178.7 53.8 42.7 59.4 
2 17.0 202.8 189.7 49.9 35.9 55.2 
2 19.7 196.7 178.9 37.0 27.9 40.7 

40.1 33.3 41.5 
247.0 220.8 200.8 Ensemble 52,0 :17,6 5 .1,0 

Sources: [nstilUl Natio",,1 de la Statistique: Office Nationnl du Thllrisffi('l\'nisien 
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Nuitées g lobales ENSEIGNEMENT 

Unité : 1emill ierdenuitées 1992 Informations générales 

Non rés idents 20206.2 12443,2 181W 1,3 
Unité : le nombre 92191 9""" 

255.8 309.3 200.5 
8588.5 5122.6 6500.2 P rima ;re 

387.8 2;14.5 322,2 1440960 1426215 1405665 
636.5 376.0 821.7 1432112 1417803 1398119 

2281.1 1304,8 21 49A "'" 8 412 7M6 

2881.2 1604.1 3698,8 Enseignants .. 53652 50280 

721.1 526,3 1054,8 """ 3940 3'" 
1933.6 1302,4 1610,8 25689 24690 """ 350.0 400,0 288.6 

46872 468 11 45790 

98.1 97.1 142.7 Nouveauxinscrit.s 

7:1 ,4 117.1 ( l '' année) 

570.4 241.9 710.0 SecondllÎ re 
444.3 273.7 502.8 639 403 589674 564540 

45.6 29,2 44.5 567381 518522 496840 
918.8 547.9 679.2 72022 71152 67700 

1 ~ 11.9 1177,9 
~;nseignants 26097 24474 

~;tabli sooments 625 599 585 
nl1li siens 1475.5 1 304.9 11.52.6 Classesélève~ 16586 1.5676 15214 

Etmngers .... 36,4 45.0 25.3 Supérieur 
..... 2171 8, 1 13 793,2 20019,2 87780 76097 68535 

Pllr enwgorie d'hôle 1 81'" 70419 63208 
6395 5678 5327 

lo.tO.O 806.7 1210.0 
,,6<1 4550 

3299.5 1977.6 2849.5 
10028.4 5852.5 8420.9 Enseignement primaire 
4131.2 2559.7 4332.5 (Effectif des é lèves) 

281,6 219.7 279.7 
1425.4 1027.0 1748.7 Unité:],él.!>'e """ 

Duree moyenne d e séjour 
Pnrgouvernorat 

Ensemble 1432112 1 417803 1398 11 9 
p ar nationalité 118086 lI8131 117776 

92368 90814 89364 
Unité: le jour 566<19 55685 54213 

13.2 13.0 13.6 
2:J302 23402 23264 
76732 76503 r~~~ 8.7 8.'1 8.3 47014 47414 

9.9 9.6 Il.! 67415 66928 65759 
41216 41876 41776 

10.8 1l.2 43423 <35611 43627 
6.0 4.7 66811 65"" 63322 

8.1 7.6 8.1 65874 65089 64232 

10.9 11.2 10.9 57%11 57367 55769 
15335 15184 14744 

8.6 8.5 8.5 74374 73748 72389 
0.6 0.3 O., 2773 1 26708 25657 

16.7 11.1 19,1 56059 55273 5<063 ,,9&1 26249 25365 
0.7 0.6 1.0 111519 109583 107417 
2.< ' .9 2.6 57 489 560 12 55177 

9.0 8.9 9.2 86182 as 71>1 87377 
58410 57 109 56180 

9.8 9.9 10.4 69065 67368 66852 
5.2 5.2 5.0 92066 91428 90095 

2.' 3.0 3.7 Par sexe 
0.6 0.7 

Masculin 768031 764972 758042 
Moye nne générale. 3.9 5.9 Féminin ... 664081 65283 1 640077 

&",rces: Office National du Thurisme Thnis;en; Ministèl'1l de l'Education el des Sciences 
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P"r " nnee d 'étude 
249 398 2·17639 237241 
253410 251578 267820 
257 198 264823 239842 
245602 221030 216000 
220767 216103 206042 
206737 216630 232 074 

Rés ultats de fin d'études 

Sessionjuin 1992 

Admis Présentés 

57.3 124 533 2154.13 

Lettres ......... ... 27.8 12148 43764 
Ma thsk'Chniques 41.9 9,. 2323 
Scienœs expéri rnen. 43.4 7<02 17 052 
Maths 61.4 2469 4024 

Oiplôme d e technicien 
Thchniqueé<.'oJnomique 49.3 1197 2426 

Secrét.ariat ... ...... 61.2 699 1142 
Compt.'\bilité ... 38.8 .98 " .. 

Te<:hnil]ueindus lrie lle "0 2656 'SOO 
M6can iquel(é~érale 46.7 310 SM 
Ek-ctro-te<;hn!que 43.5 '" 121 0 

~;',;;~:ph't:~~~ .. 52.3 " 88 
58. 1 I~ 93 

Elm,tro m(-c3n1que 38.3 "6 
Bat.ronsl. métal 36.2 252 689 
Coupectrouture 68.7 897 "06 
MétlCrdu boi~ 19.5 101 ' 17 
Electronique .. 42.2 65 l M 
Aulres .... 52.7 233 '" 

Enseignement secondaire 
(Effectif des élèves) 

92/93 91,., 
Pargou1le rnornt 

567381 5 18522 .9<J84O 
65957 62749 62169 
33736 29537 26138 
26164 23967 21862 

7793 678J 6283 
29593 27015 25819 
18699 16590 16030 
22807 20387 19 379 
15 075 13909 1389-1 
1880< 17757 17 106 
21276 18890 18 403 
24155 22545 21135 
24 475 22024 "SSJ 6508 5739 56 10 
25832 22330 20863 
8702 1478 6743 

20213 17977 17017 
10401 908 1 8 626 
48 178 45482 44805 
18469 16708 16579 
26691 23292 22507 
26488 25208 24072 
,.1\61 29667 28354 ",11< 33387 32563 

s<>uf"cf'.s: MiniSlhe de n:ducation et des Sciences. 

Par ses e 
Masculin 299.99 276442 
Fémin in 267882 242080 

Par année d'élude 

14 1647 118 283 
\07113 97586 
93545 92257 
76 144 70675 
56832 51427 
45850 <>506 
46 250 46788 

Effectifs des étudiants par secteur 
et département 

92193 

Sciences Fondamentales 
M.E.S ... . 10459 

SciencesHumainesl.ettres 
Arts et Islamiques 26 375 23632 
M.E.S 22272 
Dept.Cotutelles "'" Sciences Médicales 8 627 8396 
M.E.S ................. .... "'" Oepl . Colu\elles 1611 

Scien<:es Juridiques 
EconomÎques 
et GestÎon 22173 

M.E.S 21550 
Dept. Cotulelles 623 

SCience~Techniques 9013 7 5 12 
~I .KS ....... ............ ..... . 7170 
Depl . Cotu\elles ... "2 

Sciences Agronomique .. 
etAgro·A1imentaires 

Dcpt. Cotu \elles ... 

Secteur de formntion 
21 83 

EnS<lmblegé né ral .... 

Enseignants du supérieur 
(Année 92193) 

Départ 
cotutelle 

Professeurs el Maitres 
deconférenoo .... .... .... 70 

Assistan\.!; et Mailres 
Assistanta ..... ... 2459 

Hospitalo·Uni,·ersi· 
taire$ 76< " Aulreg (mseignanta 10.52 349 

Contn'ctuels .... ' 18 ., 

270842 
225998 

105 44 1 
95846 
98796 
6]186 
48 541 
43330 
43 700 

M. E.S 

739 
703 
<75 
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Evolution des diplômes par secteur Tauxbrutsdémographiqueli 

et d épartement (pour 1 OOOhab.1 

25.3 25.2 25.4 
,,/90 90189 89/88 '.2 '.2 ',4 

&. Agn •. Aliment-.~ ire '" '" 
10.7 9.9 11.2 

&.F"(mdamentales ........ '" <20 "" 
15,5 13.8 

Sciences Humaineg ... ''''1 ]274 767 Tauxd'accroissement 
M.E.S ...................... 1033 1033 d e la population (en 'l, ) 
Dept.Cotutelles. 220 '" ScienœsMédicales .... 1233 1149 1102 Naturel 19.2 19.0 19.0 
M.E.S ..................... ,>7 ,,.. '57 Net.. .. 13.5 18.7 17.6 
Oept. Cotu telies "16 " '" Sdenœs Juridiques 

]553 
Popula tion (au 1er juillet) 

EC<l.Gestion 2310 >6" 
M.KS 2"" 1576 ]373 Unit.é:)emillier "92 "" Dept. CotuteUes:.: ....... 2<, 79 >80 

Scienceslechniqueg ... 1133 1397 1223 Pargouve morat 
IIU:.s ........................ 1012 95. 85' 843.1 833.6 825.1 
Dept. CGtutelles .... '" . ., '" 563.2 548,7 533.7 

322.7 3]6.2 307.0 
Ensemb]e 545.7 538.3 530.2 

M.E.S ..... ................... 5536 5128 4431 132.7 131.3 129.7 

Dept. Cotutel1c-e .... 1379 820 768 457.8 452.5 446.8 
303.1 30L5 299.1 

Tota l général 69 16 "" 410.8 407.4 402.8 
274.4 272,3 269.7 
248.8 246.2 243.2 

Répartition des diplômes par sexe 
506.0 497.8 489.0 
370.2 362.6 354.3 

(Année 90191) 352.4 345.1 337.0 
407.2 398.7 389.8 

Secle u", 
340.7 333.9 327.3 
323.7 318.2 311.7 

Sc. ~'ondamenta les ......... ,2> 2" '" 
688.7 617.6 665.> 

Sciences ~lumaines ... 1253 ,>3 6<0 
289.2 283.4 276.9 

Scienœs /llédicales ..... 1223 693 530 
79.3 78,1 76.8 

120.5 117.8 114.6 
Sciences ,Juridiques 

2310 967 1343 
287.J 282.0 276.2 

EC<l.Gestion ..... .. 365.0 357.8 349.4 
SCienœstechniques .... .. 1133 '" 957 123.3 121.0 118.3 
&.Agro.Alimentaire .... 375 6< '" 8355.3 8221,8 8 073,7 
Total 

Par ige et .... xe 

Caractér istiques démographiques GrGuped'iige 

Unit.é : le millier "" '990 O· 4an8 .... 1018.1 496.7 52 1.9 ,. ,. 1036.3 504.0 532.3 

Population 10· 14· 1004.1 490.6 5 13.5 

8355.3 822L8 8073.7 15· 19· 898.2 44L2 457.0 
(au l or j uilleü 20·24· 801.4 398.0 409.3 

Mouvemen t naturel 
25·29 704,2 351.7 352.5 
30·34. 585.' 293.2 292.0 

2 11,6 207.5 205.3 35·39· 469.1 239.6 229.5 
38.0 37.5 37.5 40·44. 353.1 182.7 170.5 
5 1.4 50.8 51.4 45·49· 289.7 148.7 141.0 ,., 2.' 2.' 50·54 286.3 143.2 143.1 

".7 59.0 55.6 55·59 269.6 130.6 138.9 
6Q." 219.8 105.5 114.2 

Mi""ation d"" Tunisiens 
65·69· 164.8 78.9 85.9 
70·74· 111.9 51.5 6QA 

1854.3 1939,5 1729.5 75·79· 76,7 34.1 42.1 
1901.6 1940.0 1741.3 80 ans et pi~~' 6Q., 29.1 31.0 
_ 47.3 - 0.5 - 11.8 8355.3 4 119.4 4235,8 

SOllr-œs: Minist-èrede l'Educationetdcs Sciences: Institut National dclnSt."ti stiqllc 

'" Eff~'Ctifestimé S llrl" based'un t-.~uxdecouverturedel'enTegistrementde73.8'J 

'" Pour 1 OOû naissarw:es 




